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ÉLECTIONS. 

Ont été élus représentai : 

NORD. 

MM Lamartine; Hannoye; Corne; 
Boulanger; Charles Desmoutier; IN 

Choque; Delespaul; 

Regnard; Fureur; 

Négrier; Malo; Serlooten; Loiset; Vendois; Bonte-Pollet; 

iluré; Duquesne; Fénélon Farez; Lemaire; Dollez; Louis 

taurmont; Félix Giraudon; Géry-Ileddebaud; Lenglet; 

Mouton; Théodore Descat; Dufont; Àubry. 

TARN. 

9 représenta^: MM. d'Aragon; Charles, ancien dé-

puté; Griseîard, négociant à Alby; Carayon-Lalour, an-

cien député; Tonnac, capitaine de génie; Etienne de Voi-

sins, propriétaire à Lavaur; Mouton; le colonel Rey; St-

Victor; Victor de Puységur, propriétaire. 

ESCLAVAGE. 

Le Gouvernement provisoire, 
Considérant que l'esclavage est un attentat contre la dignité 

humaine ; 
(jn'en détruisant le libre arbitre de l'homme, il supprime 

le principe naturel du droit et du devoir; 
Qu'il est une violation flagrante du dogme républicain : 

Libirlé, Egalité, Fraternité ; 

Considérant que ai des mesures effectives ne suivaient pas 
iVtfètpred la proclamation déjà faite du principe de l'abo-
lition, il eu pourrait résulter dans les colonies les plus dépto-
r.blei désordres, 

Décrète : 

Art. 1". L'esclavage sera entièrement aboli dans toutes les 
colonies et possess ous françaises deux mois après la promul-
gation du présent décret dans chacune d'elles. A partir de la 
promulgation du présent décret dans les colonies, toirt châti-
ment erporel, ton e vente de personnes non libres, serontab-
M'iment interdits. 

Art, 1 Le système d'engagement à temps établi au Sénégal 
«supprimé. 

Art. 3. Les gouverneurs ou commissaires-généraux de»' 'a 
République sont charg s d'appliquer l'ensemble des mesures 
propres à assurer la liberté à la Martinique, à la Guadeloupe 
«dépendances, à l'île de la Réunion, à la Guyane, au Sénégal 
la,>jres étabhssemens français de la côte occidentale d'Afri-

ï 11»,» l'île Miyotteet dépendances et en Algérie. 

* Sont amnistiés les anciens esclaves condamnés à des 
peines aGQiuttvea ou correctionnelles pour des laits qui, impu-
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Gouvernement de la Républi-
le crédit sur une large et forte base. 

,n8tilutiori8 humaines, le crédit se dévê-
tit ,i?'-' l^-rale. Sorti de l'intellitreuce indivi-

soiigvcreux de la finance ignorent encore que la multiplica-
lim indéfinie des instrument, des signes du crédit est de tou-
tes les impossibilités la plus radicale; qu'une valeur de cré-
dit n est une valeur réelle que sous la condition expresse de 
représenter un objet existant et toujours échangeable : mar-
chandise, espèce, meuble ou immeuble. 

Le crédit ne crée pas instantanément le capital. 11 mobilise 
le capital préexistant, le rend transmissible, le féconde et le 
reproduit, 

8n billet sort d'un établissement de crédit; que vaut-il? ce 

qu'il représente dans l'opinion de ceux qui le reçoivent; ni 
plus ni moins. Si, en réalPé ou dans l'opinion, il ne repré-
sente rien, il ne vaut rien. De là suit que la multiplication 

des valeurs de crédit par delà la somme totale des richesses 

actuellement ou prochainement réalisables n'est qu'une illu-
sion. En les créant, on ne crée que des chiffons de papier 
noirci. 

Une expérience récente, encore visible, découvre clairement 
la vérité de ce que j'avance. Au moment où la révolution a 
éclaté, la situation était celle-ci : depuis longtemps l'esprit de 

spéculation avait multiplié outre mesure les effets de com-
merce et les valeurs industrielles de toute sorte, si bien qu'une 
masse énorme de ces titres ne représentait plus qu'un capital 
fictif. Les circonstances ayant nécessité une liquidation su-
bite, ces valeurs, qui ne reposaient que sur une illusion, tout 
au plus sur une espérance, n'ont pu être échangées contre une 
valeur réelle. Nécessairement, alors elles ont subi une dépré-
ciation considérable, et beaucoup d'entre elles ont été détrui-
tes, ont disparu. Quand cette déperdition de valeurs dépasse 
une certaine i imite, c'est la banqueroute. En deçà, ce n'est 
qu'une crise plus ou moins forte. 

Nous avons évité la banqueroute ; j'ai la certitude que nous 
n'y tomberons pas. Mais la crise qui était depuis longtemps 
ouverte s'est assez aggravée, ille a été assez redoutable pour 
occuper toute la sollicitude du Gouvernement provisoire. 

Quand j'ai pris en main la gestion des finances de la Ré-
publique, la situation se présentait sous ce double aspect ; 
l'engorgement des portefeuilles, l'encombrement des maga-
sins. 

Les anciens intermédiaires du crédit ayant disparu, les, 
commérçans et les industriels ne possédaient plus aucun 
moyen d 't scompter les valeurs dont ils étaient nantis, et, d'un 
autre côté, ils ne pouvaient échanger leurs marchandises con-
tre de l'argent, parce que la consommation avait été large-
ment réduite, et même sur un grand nombre de points, com-
plètement suspendue. 

Pour rendre la vie à ces valeurs inertes, il fallait les mobi-
liser. Nous y avons pourvu en ce qui concerne les marchan-
dises, par l'établissement des magasins généraux, donl vous 
connaissez aujourd'hui le mécanisme. 

Quant aux effets de portefeuille, deux moyens se présen-
taient : nous pouvions relever par une assistance directe les 
intermédiaires antérieurs du crédit; nous pouvions en créer 
de nouveaux. 

En admettant que le premier mode fut possible, il compor-
tait incontestablement des périls sérieux. Au point de vue finan-
cier comme au point de vue politique, et ceci est une consi-
dération sur laquelle je n'insisterai pas, j'ai pensé que la sa-
gesse commandait de ne relever aucune des puissances que la 
monarchie entraînait dans sa chùte. J'ai pensé qu'il valait 
mieux, de tous points, sous tous les rapports, en vuede toutes 
les éventualités, créer une institution nouvelle qui recevrait 
du concours de nos nouvelles institutions politiques, une puis-
sante faculté d'expansion. Do là la création des comptoirs 
d'escompte, qui, résumant en soi ie triple concours des indi-
vidus, des communes et de l'Etat, démocratise le crédit, en 
substituant la tutélaire impartialité de la puissance publique 
aux égoïstes conseils de la puissance individuelle. 

Ce que deviendra cette institution, ce qu'elle produira dans 
l'intérêt du peuple ; de quelle manière elle devra se complé-
ter pour venir efficacement au secours de l'agriculture et 
pour commanditer les associations volontaires des travailleurs, 
c'est-à-dire pour fonder pacifiquement la véritable organisa-
tion du travail, l'avenir le dira dans peu. Je me borne à ob-
server, à constater que le cadre est assez large pour contenir 
toutes les applications vraiment utiles, et assez nettement tra-
cé pour que les vagues élans de l'esprit de système n'y viennent 
point chercher leur place. 

Mais, en dehors de cette grande institution , préexistaient 
d'autres établissements de crédit , les banques. Ces établisse-
ments étaient au nombre de dix ; la banque de France, à Péris; 
les banques de Lille, d'Orléans, de Marseille, de Lyon, deNan 
tes, de Rouen, du Havre, de Bordeaux, de Toulouse Quelque-
«apinion que l'on ait sur les principes rçui doivent présider à 
^organisation du crédit dans une république démi cratique, il 
y a'un fait que la jusl.ee commande de reconnaître : celait, 
c'est .ijue les banques, malgré toutes les imperfections qu'on y 
veut reprendre, ont rendu au pays des services considérables. 

Voici <s«£lles étaient les bases principales de leur organisa-

tion : 
Les banque? vivaient d'une vie propre et d'une vie commu-

niquée, Elles étKi&'it à la fois indépendantes et subordonnées; 
jibres, sous une surveillance efficace. Cette indépendance li -
mitée a produit, dans la pratique, les plus heureux résultats. 
D'une part, la banque de France notamment a reçut illi la con-

fiance qui découle de la* garantie morale d'un surveillant 
•lairvoyant et désintéressé ; elle a obtenu ensuite, par sa pro-
pre gestion , uu grand crédit personnel séparé du crédit de 
l'Etat. D'où cette conséquence, que le crédit de l'Etat et celui 
de la banque ne soient point également affectés par les mêmes 
vicissitudes ; que l'un peut fléchir sans que l 'au re so t néces-
sairement einraîné, et qu'ils peuvent dans les temps de crise, 
trouver l'un chez l'autre un appui réciproque. 

Séparées de l'Etat, lesbar.ques étaient aussi séparées entre 
elles: elles fonctionnaient isolément, n'ayant les unes avec les 
autres que des rapports facultatifs et intermittens. Dans les 
temps ordinaires, il y avait à cela peu d'inconvénie:;s. Comme 
la circulation était garantie par une réserve métallique, cha-
que banque, toujours prête à rembourser tes billets, trouvait 
dans ses ressources personnelles des moyens suffisans pour 
aliimn er suffisimineut l'industrie et le commerce. 

Mais la crise a éclaté: le numéraire a disparu ; les moyens 
de circulation ont fait défaut. La nécessité parlait, nous l'a-
vons entendue, et, sans hésitation, nou» avons decLre que les 
billets de banque seraient reçus comme monnaie légale dans 
toutes les transactions publiques et particulières ; ceux de la 
banaue de France dans toute l'étendue de la République; 
ceux des banques locales dans la circonscription de leurs de-
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elle avait un inconvénient grave. En restreignant dans un 
cercle infranchissable la circulation de neuf différentes espèces 
de billets, déclarés monnaie légale, elle paralysait une grande 
masse de transactions. Les relations établies entre les depar-
èmens pourvus de banque et les départemeiis limitrophes ,e 

trouvaient forcément rompues. Le service du trésor ™è ne 
car, d une part ses agens étaient cou 

gent, de crédit. Pour satisfaire à toutes ces réclamations, des 
banques s'étaient vues forcées d'accroître dans une proportion 
énorme les émissions de leurs billets. Sur quelques points ces 
émissions furent portées jusqu'à huit, jusqu'à onze fois le ca-
pital réel. Et cependant, en dépit de cette imprudente audace, 
les besoins se produisaient avec une énergie déplus eu plus 
instante. , 

L'Eiat se trouvait donc placé dans cette double nécessité, 
ou de faire rentrer dans des limites sages et régulières la cir 
culation des billets, et alors, en aggravant la cri^e, de déchaî-
ner une catastrophe, ou bien de lâcher la bride aux émissions, 
et alors d'exposer les porteurs de billets-monnaie à une perte 
certaine, et le commerce tout entier à la banqueroute, qui, 
vous ne l'ignorez pas, est la fin dernière et inévitable de l'ex-
cès des émissions. 

Enfin, citoyens, les banques, obligées de concentrer autour 
d'elles toute ïi puissance de leur action, avaient dû interrom-
pre leurs mutuels rapports. 

Une telle situation ne pouvait durer sans péril. Il n'était 
pas possible délaisser plus longtemps les grands centres in-
dustriels livrés à toutes les infirmités d'une circulation lo-
cale, et partant insuffisante. Après avoir posé un premier re-
mède par l'unité du billet de banque, il fallait nécessairement 
élargir la circulation, en créant l'unité des banques elles-
mêmes. 

C-tte mesure résultait si positivement de la nature des 
choses qu'elle fut acceptée sans difficulté sérieuse. Eu matière 
de crédit, il n'y a rien de plus impuissant que la force. Je n'ai 
paseu à employer n ême la cjntrainte morale. C'est dans l'union 
des cœurs et des volontésque réside la solution detous les pro-
blèmes sociaux, économiques ou politiques; c'est donc une 
association volontaire que nous avons provoquée; nous l'a-
vons obtenue. Que s'il y a eu quelques retards partiels, cela 
tient à des circonstances particulières donl l'influence n'aura 
ni durée, ni portée. Tout a cédé ou cédera aux conseils du pa-
triotisme et de l'intérêt bien entendu. 

Tenez pour certain, maintenant, que cette mesure ne pro-
duira que d'heureux résultats. 

Pour les banques et pour les porteurs de leurs billets, c'est 
d'abord une diminution de risques, la fusion n'étant, au fond, 
qu'une assurance mutuelle, c'esP-à-dire une condition de 
force. 

Pour l'industrie elle commerce, c'est une circulation plus 
active et plus large, une plus grande facilité d'escompte, des 
rapports multipliés et non interrompus entre tous les grands 
établissemens de crédit. 

Pour UEtat, c'est le service de la trésorerie complètement 
assuré. 

A côté de ces avantages, quels dangers? quels inconvéniens? 
Je n'en vois aucun. Qu- Iques esprits s'alarmeront peut-être de 
de cette concentration de force dans un établissement qui n'est 
pas l'Etat lui-même. Ils craindront ou affecteront de craindre 
que le pouvoir de la banque ne se pose un jour en rival du 
pouvoir de l'Etat. Alarme irréfléchie et vaine. Dans le projet 
que nous avons conçu, et qui va vous être soumis, nous avons 
prudemment, complètement réservé tous les droits essentiels 
de l'Etat. Parla nomination du gouverneur et des directeurs 
il est investi de tous les moyens d'action qui doivent raison-
nablement lui appartenir; et, par l'immixtion des inspecteurs 
des finances, il acquiert en outre le droit qu'il n'avait pas au-
paravant de tenir l'œil constamment ouverl sur l'administra-
tion de la Banque. Puissant pour empêcher le mal, il ne sera 
réellement impuissant que si, par impossible, il voulait user 
d'une injuste contrainte. Toujours averti, toujours vigilant, il 
pourra toujours conseiller et obtenir qu'il soit fait droit à de 
légitimes réclamations, que les nécessités réelles soient re-
connues et satisfai •;, que le crédit se répartisse ou se con-
centre suivant le b. soin des temps et des localités. 

En résumé, citoyens, nous avons aujourd'hui deux instru-
mens de crédit. Tous deux ont leur utilité propre; il faut les 
c inserver tous les deux. Parles comptoirs nationaux d'es-
compte, la triple puissance des individus, des communes et 
de l'Etat, fournira au commerce et à l'industrie les secours 
dont ils ont immédiatement besoin ; bientôt l'agriculture par-
ticipera àce bienfait, et, par de nouvelles applications, vous 
arriverez bientôt encore à commanditer ces associations vo-
lontaires de travailleurs dont je vous ai parlé. Par la Banque 
indépendante, mais dirigée; libre, mais surveillée, vous faci-
literez, TOUS étendrez, vous compléterez l'action des comp-
toirs; vous assurerez à l'Etat un concours éventuellement pré-
cieux. 

Tel est le but, citoyens, tel sera l'effet du décret que j'ai 
l'honneur de vous sourneure, et dont je vous propose l'adop-
tion (Voir la Gazette des Tribunaux du 30 avril.) 

JUSTICE CIVILE 

spécialement qu'elle a été versée dans une société dans la-
quelle celui-ci était intéressé, pour former sa mise sociale, la 
femme saurait se soustraire à l'obligation par elle contrac-
tée sur sa dot. C'est ici l'application littérale de l'art. 1136 
du Code civil. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz.—Plai-
dant, M* Huet (rejet du pourvoi des époux Duret. — Arrêt de 
la cour d'appel de Caen). 

COUR DE CASSATION (chambre 

Présidence de M. Portalis, premier 

Bulletins des 1" et 2 mai. 

RELAIS DE MER. 

civile), 

président. 

CONCESSION. — Al'TORITÉ JUDICIAIRE. — COM-

PÉTENCE. 

L'acte par lequel le Gouvernement concède à un particulier 
un relais de mer n'est pas un acte administratif dont l'inter-
prétation doive être réservée à l'autorité administrative. 

Eu conséquence, lorsque deux concessions successives dtt 
même relais de mer ont été faites à deux particuliers, l'auto-
rité judiciaire devant laquelle ces concessions sont produites 
esl compétente pour eu apprécier la valeur au point de vu* 
de la propriété, sans être tenue de renvoyer cette appréciation 
à l'autorité administrative. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Hello, sur les con-
clusions de M. le premier avocat-général Nachet, d'un arrêt 
de la Cour d'appel de Rennes, du 29 décembre 4845. Plaidans, 
M" Moutard-Martin et Randu. ( Affaire préfet du Morbihan 
contre de Gouvelle.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8* ch.). 

Présidence de M. Teurrier. 

Audience du 2 mai. 

PLAINTE EN DIFFAMATION PAR M. DE LA MOSKOWA, AU SCJEÏ 

DE SA CANDIDATURE 

D'INCOMPÉTENCE. 

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.— QUESTION 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 2 mai. 

JUGEMENT. — BÉFAUT DE SIGNIFICATION. — INEXÉCUTION. — 

CHOsE JUGÉE. 

I. Une sentence dont on veut faire résul er l'autorité de la 
chose jugée contre des communes qui n'y ont pas figuré, ne 
saurait avoir cet effet à leur égard, alors même que p^r une 
seconde sentence, la première leur aurait été rendue commune, 
si cette dernière elle-même n'avait point acquis l'aulorité de 
U chose jugée. 

II. Or, une sentence rendue en premier ressort sous l'an-
c eu droit et intervenue après instruction par écrit, en la 
chambre du conseil sans prononciation à l'audience, et qui n'a 
été signifiée ni à partie ni à procureur, ni exécutée d'aucune 
manière, ne peul pas èire considérée, après un siècle el demi 
desiiencede la partde celui qui l'avait obtenue, comme ayant 
acquis la force de la chose jugée. Conséqueiiiment les droits 
qu'elle a pu lui conférer sont réputés n'avoir aucune existence 
légale, puisqu'aux ttrmes de l'ordonnance de 1C67, art. I l d i 

tiue 35, toute sentence sur procès parécrit ne pouvait produire 
effet qu'après avoir été signifiée. 

III. Il suit de là que des communes à qui une telle sentence 
ne reconna ssait que de simples droits d'usage sur une forêt 
dont elle déclarait un tiers propriétaire exclusif, ont pu être 
considérées comme tn étantelles- mêmes seules propriétaires, par 
suite de la longue pos session animo dvmtni qu'elles en avaient 
eu antérieurement à c. lté même sentence, et qui s'était conti-
nuée depuis sans interruption pendant un temps plus que suf-
fisant pour prescrire (157 ans). 

Ainsi jugé au rapportée M. le conseiller Sylvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-généra! Glandaz. — 
Plaidant, Me Mono, (rejet du pourvoi de la dame d'Auxion 
contre les communes do Saint-Aventin, Castellou et Cazanx.— 
Arrêt de la Cour d'appel de Toulouse du 2$ novembre 1810). 

FEMME. BIEN DOTAL. — ALIÉNATION. ÉTABLISSEMENT DES 

ENFANS. 

L'immeuble dotal peut être aliéné pour l'établissement des 
enfansnés du mariage. — Lors donc qu'il est constaté en fait 
qu'un emprunt contracté par la femme et hypothéqué sur son 
bien dotal a eu pour objet l'établissement de l'enfant né du 
mariage, et que la somme a en effet reçu cette destination : 

Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) était 

appelé aujourd'hui à statuer sur une question de principa 

assez délicate, par suite de la plainte en diffamation dont 

l'avait saisi M. de la Moskowa, plainte dirigée par lui tant 

contre M. Réville que contre MM. Thoré et Cahaigne, ré-

dacteurs en chef des journaux, la Fraie République et la 

Commune de Paris. 

II. s'agissait de décider si le candidat à l'Assemblée na-

tionale est déjà revêtu d'un caractère public qui, en ma-

tière de plainte en diffamation intentée par lui, le rend 

justiciable seulement de la juridiction du jury, devant le-

quel les preuves de la diffamation peuvent être faites en 
vertu de la loi de 1819. 

Voici, au reste, le texte même de la plainte faite par M. 
de la Moskowa auprès de M. le commissaire du Gouver-
nement : 

Monsieur le commissaire, 
Le journal la Commune de Paris, du 10 avril, renf-rme le 

procès-verbal de la séance du 8 du Club révolutionnaire et 
socialiste du Rhône, où se trouve la passage suivant : 

« Le citoyen Réville a donné lecture d'une leitre adressée 
au citoyen de la Moskovra, portant contre lui l 'accus3tioti 

d'avoir influencé, au moyen de corruption, les élections dans * 
un club à Paris, à Clichy-la Garenne. 

»Le citoyen Lucas, appuyant les fait-; énoncés par le citoyen 
Réville, ajoute avoir été l'objet de menaces dans le club des 
Ecoles, où le citoyen de la Moskowa soutenait également sa 
candidature. 

»Le bureau, partageant l'indignation produite parla connais-
sance de ces faits, décide que le citoyen de la Moskowa se pré-
sentant comme candidat à l'Assemblée constituante, sera in-
vité à venir se disculper devant le club du Rhône des faits qui 
lui sont imputés. » 

Eu raison de l'élionciation diffamatoire de ces faits, que ji 
déclare calomnieux, j'ai l'honneur de former entre! vos inaitu 
une plainte en diffamation calomnieuse contre les citoyens 
Réville et Lucas. 

Sous toutes réserves des poursuites que je pourrais avoir k 
exercer contre le président du -club du Rhône, en raison de 
l'article suivant extrait du journal la Vraie République du 13 
avril : 

« Le club révolutionnaire du Rhône, qui se tient k l'As-
somption, a appela l'ex-prince de la Mcskowa, ci-devant pair 
de Fiance, et toujours président du jotkey-club, à s'expliquer 
comme candidat pour l'Assemblée nationale, sur une accusa-
tion fort grave. On lui imputait d'avoir tenté de corrompre 
les|citoyens de Clichy-la- Garenne pour rssurer son élec-
tion. Le citoyen la Moskowa n'ayant pas répondu à celte invi-
tation, le club a décidé qu'un placard contenant les faits énon-
cés seraient immédiatement affichés. » 

J'ai l'honneur, Monsieur le commissaire, de vous offrir l'as-
surance de ma considération la plus distinguée. 

LA MOSKOWA. 

Aux interpellations que lui adresse M. le président, le 

plaignant déclare se nommer Joseph-Napoléon Ney, de la 

Moskowa, âgé de 45 ans, officier de cavalerie, de-

meurant à Paris, 19, rue et hôtel Laffilte. Il persiste dans 

sa plainte que son avocat, M* Desmarets, se chargera de 
développer . 

Des trois prévenus cités, deux ne comparaissent pa3
 ; 

ce sont MM. Thoré et Cahaigne. Le Tribunal prononce 

défaut contre eux, et ordonne qu'il sera passé outre aux 

débats. M. Réville comparait seul à la barre. U déclare so 

nommer Alfred Réviile, être âgé de quaranle-huil ans, et 

chef de division au ministère de l'intérieur, et demeurer k 
Batignolles-Monceaux. 

M. le président, au prévenu : On vous impute d'avo'r 

diffamé M. de laMoscowa, en l'accusant d'avoir iiifluenci 
les élections de Clichy-la--Garenne. 

M. Réville : Je demanderai la permission d'expliqué-
toute celte aflaire en deux mots. 

M. le président : Laissez d'abord procéder à i'aobel 
des témoins cités. ' * 

On fait passer en effet dans la salle plusieurs personne» 
qu avaient ete appelées comme témoin», mais à l'audition 

desquelles on renonce, parce que sachant rien de la dif-

famation en elle-même, elles n'auraient pu que s'expli-

quer sur la validité des faits de corruption alléguée, gero 
de preuve qui ne saurait être admis devant la iuridjction 
du Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président invite M. Révilje à s'expliquer. 
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M. Rèvilie: C'était à la séance du 8 avril dernier du club 

révolutionnaire et socialiste du Rhône : on me donna commu-

nication d'une lettre écrite par le bureau à M. de la Moskowa, 

à l'effet de se présenter pour donner quelques explications. 

Je pris connaissance de cette lettre k laquelle je crus même 

devoir faire de nombreuses corrections, après quoi j'en don-

nai lecture à l'assemblée, me bornant, dans cette affaire, au 

simple rôlo d'intermédiaire, et agissant en ma qualité de mem-

bre du bureau. Je ferai même observer qu'à l'appui de celte 

le.tre j'avais ajouté une petite no.e. C'était en quelque sorte 

une précaution que je prenais pour mettre M. de la Moskowa 

plus à môme encore de se justifier d'une simple articulation 

qui s'était élevée contre lut sous la forme d'un doute, mais 

non pas d'une accusation directe. 

Dans la séance du 6, j'avais fait décider que le club inter-

vi»ndrait auprès du Gouvernement provisoire afin de prendre 

les mesures les plus rigoureuses pour empêcher la corruption 

électorale. 

Voici maintenant ce qui m'est arrivé à *moi personnelle-

ment : 

Je suis connu à Clichy depuis quarante ans; plusieurs ci-

tovens de cette commune sont venus me trouver et m'ont dit : 

Nous ne sommes pas libres, on cherche à nous influencer ; 

nous allons ouvrir un club; nous avons tout ce qu'il faut pour 

cela. Venez donc à Clichy pour nous entendre à ce sujet, vous 

y serez bien reçu. 

Je m'y suis en effet rendu ie lendemain ; j'ai ouvert et ins-

tallé le club où j'ai été parfaitement accueilli par l'unanimité 

de l'assemblée qui pouvait bien se composer de sept ou huit 

cents personnes ; on m'a même prié de revenir souvent, mais 

je m'en suis défentu à cause de mes nombreuses occupations. 

Je rencontrai depuis le citoyen Delaire, qui me dit : « Vous 

avez fait de belles affaires à Clichy! Vous avez doncprèchéle 

eommunisme?—Pas le moins du monde, et pour vous prouver 

le contraire, venez avec moi au club ce soir. » 

Nous nous y rendîmes en effet, et c'était justement au mo-

ment où M. de la Moskowa devait s'y présenter pour faire sa 

profession de foi. On me dit : « Restez donc un peu pour l'en-

tendre et faire vos observations. » J'accédai à cette invita-

tion, et je pris la parole pour déclarer qu'on s'était mépris 

sur mes intentions au sujet de mon allocution dans une des 

séances précédentes. Le l'ait est que je ne partage pas du tout 

l'opinion du communisme. 

M. de la Moskowa est arrivé ; il a fait sa profession de foi, 

et il a été combattu par moi et Delaire. Tandis que j'étais en-

core à la tribune, quelques personnes s'approchèrent de moi 

et me dirent tout bas : « lirigand, est ce que tu ne vas pas 

descendre de la tribune? Si tu n'en veux pas descendre, on 

l'en arrachera; et au surplus, si on te rencontre sur l'avenue 

Clichy, on te fera ton affaire. » J'ai déclaré alors qu'on n'é-

tait pas libre, puisqu'on employait dételles menaces. Le pré-

sident s'est couvert, la séance a été levée, et il n'y a pas eu de 

votes. 

Je sortis avec Delaire, et nous apprîmes qu'il s'était passé 

un fait extraordinaire pouvant établir des tentatives de corrup-

tion. Eu effet, trois personnes de Clichy nous dirent qu'il s'é-

tait fait la veille une distribution extraordinaire de pain aux 

indigène de la commune, de même qu'on supposait qu'il avait 

été distribué de l'argent. On ne pouvait nier, toutefois, qu'une 

certaine influence sur les votes n'eCit été exercée, car on était 

d'accord avant, et on ne l'était plus depuis. 

Voici ce que j'ai dit au club révolutionnaire et socialiste 

du Rhône. Je n'ai pas, je le suppose, à répondre des articles 

insérés à ce sujet dans les journaux, et auxquels je suis resté 

complètement étranger. Ma conduite en tout ceci a été loyale, 

ferme et sincère, et je ne crois pas avoir outrepassé la mesure 

ni la limite de mes droits de citoyen. 

M* Desmarets développe la plainte au nom de M. de la 
Moskowa. 

, M. le substitut Àvond a soutenu que le candidat à la repré-

sentation nationale était revêtu d'un caractère public. L'intérêt 

des libertés électorales autant que le respect des personnes 

exige impérieusement que la preuve puisse être faite, pour que 

eelui qui aurait usé d'un droit ou même rempli un devoir soit 

acquitté, mais aussi pour que celui qui aurait méchamment 

calomnié soit sévèrement condamné. La preuve ne peut être 

faite que devant le jury; c'est d'ailleurs la juridiction qui 

maintenant, et en vertu du décret de mars dernier, doit con -

naître des affaires de presse, des procès qui ont un caractère 

politique. 

A l'appui de son opinion, il rappelle les paroles suivantes, 

prononcées par M. Crémieux, plaidant alors devant leTribunal 

de Vendôme dans une affaire analogue, et qui commentait 

ainsi la seconde exception du paragraphe de la loi de 1819, re-

lative aux fonctionnaires publics : 

a Cette seconde exception, Messieurs, est aussi très grave : 

elle est prise de la qualité de la personne publique, qui ap-

partient peut-être au candidat, mais assurément à l'élu. Nous 

avons eu à la Chambre une discussion vraiment curieuse à 

cet égard. M. le garde-des-sceaux et M. procureur-général 

k la Cour des pairs se sont trouvés en désaccord sur ce point. 

Là où l'un a dit blanc, l'autre a dit noir. M. Martin (du Nord) 

* a pensé que le candidat n'était pas un homme public, et devait 

demander réparation à la police correctionnelle ; M.Hébert, 

au contraire, a exprimé l'opinion que le cai.didat était revêtu 

d'un caractère public et ne pouvait porter sa plainte que de-

vant le jury. Messieurs, moi qui devant le Tribunal dois exa-

miner la question sous toutes ses faces, je serais tenté, je 

l'avoue, de préférer à l'opinion du ministre celle du procu-

reur-général : à mes yeux, le candidat à la députation est, 

passez-moi l'expression, l'homme public par excellence. Dans 

sa propre idée à lui, dans celle du parti qui le soutient, le 

candidat est déjà le député, certains que nous sommes, candi-

dat et amis du eandidat, que la majorité nous appartient, 

jusqu'au jour où le scrutin prononce et détruit tant de douces 

illusions. 

» J'ajoute que tout ce qui se réfère aux élections a le carac-

tère le plus éminemment politique : à ce double litre, la jus-

tieo compétente pour prononcer entre le candidat et ses pré-

tendus diffamateurs, c'est le jury. 

» De telles actions, Messieurs, ne pe ivent être portées sans 

grands dangers devant la justice ordinaire. » 

M. le substitut conclut à ce que le Tribunal, dans l'es-

pèce, se déclare incompétent. 

Conformément à ces conclusions, et après en avoir dé-

libéré dans la chambre du conseil, le Tribunal a prononcé 

le jugement dont le texte su t : 

* Attendu, en droit, que le candidat à la députation agU 

dans un caractère public ; que par conséquent les faits diffa-

matoires qui lui sont imputés doivent être appréciés par la 

Cour d'assises et non par le Tribunal de police correction-

nelle, aux termes de l'article 20 de la loi du 20 mai 1819; 

a Attendu que le fait diffamatoire dont se plaint M. de la 

Moskowa est relatif à sa candidature à la députation et ne 

touche point d'ailleurs k la vie privée, 

» Le Tribunal so déclare incompétent, renvoie M. de la 

Moskowa à se pourvoir devant qui de droit, et le condamne 

aux dépens. » 

Ce jugement n'est pas conforme à la jurisprudence, 

mais nous n'hésitons pas à penser qu'il a fait une saine 

application de la loi de 1819 ; il consacre une doctrine 

que nous avons depuis longtemps soutenue. 

La plupart des arrêts qui ont jusqu'ici résolu les ques-

tions de diffamation contre un candidat dans une élection 

avaient adopté un terme moyen qui n'est pas dans la loi, 

et qui d'ailleurs méconnaît !e principe le plus grave, celui 

de la compétence. Ces arrêts faisaient une distinction sur 

la nature des faits imputés au candidat ; ils n'admettaient 

la juridiction des Cours d'assises qu'autant que ces faits 

étaient relatifs à la vie publique, mais ils contestaient que 

le fait seul de la candidature imprimât au plaignant un ca-

ractère public dans le sens de la loi de 1819. Pour justi-

fier cette doctrine, on argumentait de ces expressions de 

l'art. 20 : « Toutes personnes ayant agi dans un caractère 

public, pour faits relalifs à leurs fonctions. » Et l 'on di-

sait que le candidat n 'exerce pas une fomuion. C'était, 

comme nous avons eu souvent occasion de le dire, sacri-

fier l'esprit de la loi à une équivoque de mots; c'était mé-

connaître le but de la loi qui évidemment avait voulu ap-

peler le contrôle de l'opinion publique et de la presse, 

non seulement sur les citoyens revêtus actuellement d 'un 

caractère public, mais sur ceux qui en sollicitent publique-

ment l'investiture : c'était rendre stérile^ pour l'électeur, 

le droit d'examen et de discussion. 

Le jugement qu'on vient de lire, a donc, selon nous, 

restitué à lâ loi son sens véritable, et c'est là une juris-

prudence qui doit/désormais être universellement adoptée. 

lion porte dans ses flancs : ces bienfaits légitiment son avène-

ment, que nous annotons. Quant à l'Etat, il est clair que, 

s'il à une fonction sociale, c'est d'intervenir en protecteur pa-

cifique partout où il y a des droits à équilibrer, des intérêts à 

garantir; c'est de placer tous les citoyens dans des conditions 

égales de développement moral, intellectuel et physique. Voilà 

sa loi. Et il ne peut l'accomplir, cette loi, qu'en sé réservait 

le droit de distribuer le crédit, de fournir, des instrumens de 

travail à ceux qui en manquent, de rriatiièrl à rendre accessi-

bles à tous les sources vives de la richesse. Otez cette attribu-

tion économique, toute de prévoyance, à l'Etat, — nous en-

tendons l'Etat démocratiquement constitué, et l'organisation 

du travail est un mensonge, — et le remède aux maux intolé-

rables du peuple est impossible à toujours. 

Mais ces principes n'auront de vertu qu'à la condition de 

s'appliquer à chaque sphère de l'activité sociale, à chaque or-

dre de travaux et d'intérêts. Si un vaste ensemble démesures 

et de combinaisons, conçues dans cet esprit d'unité, ne vient 

point transformer parallèlement et progressivement l'agricul-

ture, l'industrie et le commerce; si le législateur et l'écono-

miste, dans leurs vues d'avenir, ne donnent pas uno égale at-

tention à la production, à la répartition, à la consommation 

des richesses, et n'en harmonisent pas tout à la fois le mode 

et les lois ; s'ils négligent d'introduire la solidarité et la réci-

procité entre les travaux et entre les personnes, tout est com-

promis et périclite, pareeque tout est soumisde nouveau à la 

contradiction, au double emploi, à l'antipathie et à la guerre. 

Déjà, après vous avoir montré par quels motifs nous avions 

été amenés à prononcer la déchéance d'un laissei-faire liber-

ticide, à substituer à l'antagonisme, à l'isolement, le principe 

de l'union et delà solidarité, nous avons esquissé devant vous 

le plan de l'organisation du travail dans les ateliers de l'in-

dustrie manufacturière, et nous avons même antérieurement 

indiqué comment, parla construction de quelques vastes édi-

fices, c'est-à dire par une simple disposition architectonique 

intelligente, il serait possible de réaliser une grande économie 

dans la consommation des familles ouvrières, sans troubler 

aucun intérêt. 

Mais il faut aller au-delà : il n'est jamais entré dans notre 

pensée de circonscrire à d'aussi minces proportions le pro-

blème complexe de 1 organisation du travail. 

La concurrence, en effet, le gaspillage, la confusion et le 

désordre ne sont-ils point partout : à la campagne comme à 

la ville, dans la ferme et la boutique aussi bien que dans la 

manufacture? Ne pèsent-ils point sur tous les âges et sur tous 

les sexes, sur les femmes et les enfans tout autant que sur les 

hommes et les adultes? Donc l'ctfeft'er social AGRICOLE , et Vate-

lier d 'ÉCHANGE, DE VENTE ou D'ACHAT , doivent être organisés 

en même temps que Valelicr social INDUSTRIEL. 

Le début dans cette œuvra capitale nous est indiqué par les 

circonstances mêmes où nous nous trouvons. Tout le monde 

doit être frappé de deux grands faits qui s'aggravent, à me-

sure que nous marchons, d'une double tendance qui nous me-

nace tout à la fois du trop plein et du paupérisme anglais. Le 

désastre est dans les rangs des entrepreneurs, et le chômage 

dans les rangs du peuple; le travail est suspendu dans beau-

coup d'ateliers; une masse d'ouvriers, de jour en jour plus 

considérable, reste en dehors du travail national, déclassée, 

flottante. 

Chaque jour des chefs d'établissemensdetout ordre viennent 

faire entre nos mains acte d'abandon de leurs instrumens de 

travail, nous demandant de substituer l'action de l'Etat à la 

leur, afin de sauvegarder le salaire de leurs nombreux ou-

vriers. Quant aux ouvriers sans emploi, ils accourent en 

foule. 

Une implacable nécessité va donc faire fléchir le législateur; 

il faudra bien satisfaire à d'aussi impérieux besoins. 

1° L'Etat doit arrêter, diminuer au moins, les désastres de 

l'industrie particulière, sauver les entrepreneurs en achetant 

leurs usines, toutes les fois qu'il y aura convenace et qu'eux-

mêmes ils eu feront l'offre. L'Etat doit aussi sauver les ou-

vriers en leur ménageant les moyens de continuer leurs tra-

vaux. C'est le double but que nous nous sommes proposé en 

élaborant le projet d'ateliers sociaux pour l'industrie, sur les-

quels nous avons déjà attiré votre atteiîlion. 

2* L'Etat doit créer de nouveaux centres de travail et de 

production, où toute la portion déclassée, inoccupée et néces-

siteuse de la population puisse être admi«p i™médi»'pm<!,rit, 

et trouver bien-être, sécurité, dignité, libt rti. Vont répondr ■ 

à ce besoin pressant, nous proposons comn.^ ûiu>ahj ^^^^a 

en principe le rachat des chemins de fer, des canaux et des 

mines, afin qu'on les transforme aussitôt eu ateliers sociaux, 
en chantiers de la République. 

Toujours dans le même but, nous proposons la création d'a-

teliers agricoles sur les différens points du sol français où 

pourra être déversé le trop-plein des villes manufacturières. 

Nous proposons des entrepôts et des bazars destinés à régu-

lariser les échanges ; à introduire la vérité et la sincérité 

dans les transactions ; à simplifier les rouages et à réduire les 

frais du commerce; à fonder sur de nouvelles bases le crédit 

industriel; à généraliser l'usage du papier-monnaie. 

3° L'Etat doit assurer les ressources financières de tous 'ces 

établissemens, fonder le crédit foncier et commercial, et, pour 

cela, décréter un ensemble d'institutions ou de combinaisons 

économiques qui répondent aux exigences d'une situation 
inouïe. 

Nous proposons, en conséquence, de transformer le système 

des banques et des assurances en institutions nationales"; d'af-

fecter au budget spécial de l'organisaiion du travail tous les 

bénéfices que l'Etat retirera de la création des entrepôts et 

bazars, dont vous connaîtrez bientôt l'éc momie. 

Nous proposons aussi un projet d'or^tan sation du crédit 

foncier, d'après lequel on pourrait racheter les dettes hypo-

ihécaires, et mettre au service de l'agriculture des capitaux k 
bon marché. 

D'autres conceptions pratiques que nous élaborons, notam-

ment ceiled'un impôt unique, viendront compléter cet ensem-

ble de mesures destinées à servir de transition entre l'ancien 

ordre et le nouveau ; car il ne s'agit point de faire, en un mo-

ment, t tlile rase des vestiges d'un long passé, mais de greffer 

en quelque sorte l'avenir sur le présent. 

Eu résumé, nous soumettons à la discussion deux ordres dé 

mesures fort distinctes : d'une part, des ateliers sociaux d'a-

griculture et d'iudustrie à organiser sur les bases nouvelles 

de l'association (t de la solidarité ; de l'autre, des institutions 
à fonder, à modifier ou à transformer. . 

Nous exposons d'abord nos idées sur les ateliers agricoles, 

sur les entrepôts et les bazars commerciaux', sur l'organisation 

unitaire des assurances, et sur les banques nationales ou ban-

ques d'Etat k établir dans toute la République. 

AGRICULTURE . L'agriculture offre au travail un champ vaste 

et fécond, un champ k peu près illimité. L'agriculture per-

met de proportionner constamment la production aux besoins 

et aux ressources de la consommation ; elle offre aux travail-

leurs une occupation permanente, une rémunération assurée. 

On peutdonnerk l'agriculture un plein essor, sans craindre 

d'ajouter à l'encombrement des marchés et de déprécier les 

produits, sans crainte de ruiner des ateliers voisins et de dé-

placer la misère au lieu de la secourir, sans craindre de jeter 

sur le pavé de pauvres ouvriers employés ailleurs et de faire 
baisser le prix des salaires. 

Le cultivateur vit sur le sol, des produits du sol, sans avoir 

besoin d'acheteurs. Son existence ne dépend point, comme 

celle des ouvriers de l'industrie, des vicissitudes du com-

merce, des hasards, des crises politiques, de la fermeture 

d'un débouché lointain, d'une catastrophe imprévue. 

L'ouvrier de l'industrie ne peut vivre qu'à la condition de 

trouver un écoulement pour ses produits. Les produits agri-

coles, k la rigueur, peuvent être consommés directcment'par 
les producteurs eux mêmes. 

L'agriculture est favorable à la santé, k la moralité des 

travailleurs : elle leur permet de varier leurs travaux, de dé-

velopper leur activité et leur intelligence, k l'air libre, au 
milieu des magnificences de la nature. 

L'industrie manufacturière entasse les créatures humaines 

par milters dans les villes, dans les maisons sah s et malsai-

i.es, ou hommes, femmes et enfans s'étiolent, périssent faute 
d air et de soleil; elle épuise, elle abrutit " 

NOBHHTATIOBIS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire de la Républi-

que, en date du 1' mai 1848, ont été nommés : 

Président de chambre k la Cour d'appel do Poitiers, M. Ar-

naudeau, conseiller k la môme Cour, en remplacement de M. 

Liège d'iray, admis k faire valoir ses droits à la retraite et 

nommé président honoraire; 

Conseiller à la Cour d'appel de Poitiers, M. MaufWstre, pro-

cureur dg la République près le Tribunal de première in-

siai.ee de La Rochelle, en remplacement de M. Aruaudeau, 

appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 

Riom, M. Bardy, procureur de la République à Aubusson, en 

remplacement de M. Sandon, appelé k d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur général près la Cour d'appel d'Aix, 

M. Perdrix, avocat, en remplacement de M. Perrier ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de La Rochelle (Charente Inférieure), M. Bonnet, pro-

cureur de la République près le siège de Loudun (Vienne), en 

remplacement de M. Mautlastre, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Londun (Vienne), M. Sachet, avocat à Poitiers, eu 

remplacement de M. Bonnet, appelé k d'autres fonctions ; 

Procureur de la République prés le Tribunal de première 

instance de Largentière (Ardèche), M. Brun de Villeret, sub-

stitut près le siège de Carpenlras, en remplacement de M. 

Serret, non acceptant ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Romorantin (Loir-et-Cher), M. Cadet-Dovaux, avo-

cat k Bourges, en remplacement de M. Aubin ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Orléans 

(Loiret), M. Paul Glaye, avocat k Orléans, en remplacement 

de M. Marchand, appelé k d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Beau-

vais (Oise), M. Alfred Dumon, avocat k Paris, en remplace-

ment de M. Parengault, appelé à d'autres fonctions. 

Par le même arrêté, M. Demaiily, juge au Tribunal de 

première instance d'Amiens (Somme), a été chargé de l'in-

struction des affaires criminelles au même siège, en rem-

placement de M. Leriche, appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire de la Répu-

blique en date du 1" mai 1848, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Pont-Saint-Maxence, arrondisse-

ment de Senlis (Oise), M. Pruvost, ancien commissaire de uo-

lice à Nantes et à Saint-Omer, en remplacement de M. Le-

fèvre ; 

Juge de paix du canton de Nanteuil-le-Haudouin, arrond's-

sement de Senlis (Oise), M. Bernard, ancien principal clerc de 

notaire, en remplacement de M. Bigot, appelé à d'a ures fonc-

tions ; 

Juge de paix du canton de Neuilly-en-Thel, arrond s è-

ment de Senlis (Oise), M. Bigot, juge de paix du canton de 

Nanteuil-le Haudo n, eu remplacement de M. Bousset ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Noyon, arrondis-

sement de Compiègne (Oise), MM. Vauremoire, président de ta 

chambre des notaires, et Nouette, notaire, en remplacement 

de MM. Audebert et Cremery ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chaumont, arron-

dissement de Beauvais (Oise), M. Eugène Leporquier-Devaux, 

licencié en droit, en remplacement de M. Hubert, non accep-

tant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Charly, arrondis-

sement de Château-Thierry (Aisne), M. Pierre-Auguste Veron, 

ancien greffier de cette justice de paix, en remplacement do M. 

Jean, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Neuilly-St-Front, 

arrondissement de Château-Thierry (Aisne), M. Eloi Bernier, 

ancien notaire, en remplacement de M. Lefrançois ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Coudé, arrondisse-

ment de Château-Thierry (Aisne), M. Louis-François-Ferdi -

nand Bieunassis, ancien notaire, en remplacement de M. Ha-
loielle, décédé. 

COMMISSION DES THAVAIlLEUÏtS. 

Le Moniteur publie aujourd'hui la seconde partie du 

travail de la Commission du Gouvernement pour les tra-

vailleurs (1). Voici le texte de ce document, dans lequel 

la Commission expose quelques-uns des projets qu'elle 

entend soumettre aux délibérations de l'Assemblée natio-

nale : 

Nous n'avions pas seulement k pourvoir aux nécessités de la 

situation présente ; nous avions à rassembler des matériaux 

pour l'avenir. Aussi avons-nous médité sérieusement et dis -

cuié avec le plus grand soin, dans le plus grand dét .il, la 

plupart des questions d'où dépend le salut du peuple, et par 

là nous entendons le salut de la société tout entière; car nous 

ne saurions trop le répéter : les intérêts sont solidaires, et, 

s'ils en sont venus k se considérer comme ennemis, cela tient 

uniquement au défaut d'étude et k un ordre social vicieux. 

Ceux qui aujourd'hui nous combattent avec un emportement 

si peu réfléchi ne savent pas jusqu'à quel point nos idées sont 

faites pour les rassurer et les protéger. 

N'importe ! le jour viendra où Ls plus aveugles nous ren-

dront justice : notre conscience nous en répond, et cela nous 
suffit.' 

Le secrétaire général de la commission de gouvernement 

pour les travailleurs, M. François Vidal et M. C. Pecqueur, ont 

été chargés de résumer les principaux résultats de nos déli-
bérations intérieures. 

Voici l'ensemble des idées que nous avons cru devoir vous 
soumettre : 

A l'ancienne féodalité territoriale et militaire a succédé, en 

ces derniers temps, une féodalité financière, industrielle et 

commerciale, qu'il s'agit aujourd'hui de détruire au nom de 

la solidarité humaine, c'est à dire au profit de tous, de tous 
sans exception. 

Par la volonté de Dieu, une nouvelle et plus haute con-

ception du droit est née du mouvement des siècles. Les 

seutimens et les idées ont changé dans les âmes et dans les 

esprits ; les moeurs et les institutions tendent nécessairement 

à changer dans les sociétés modernes. Les monstrueux résul-

tats du laissez-faire ont achavé de le discréditer sans retour. 

L'édifice économique du passé craque de toutes parts, miné 

dans ses fondemens ; et la société, telle que l'ont faite la con-

currence et l'isolement, est devenue presque impossible. L'in-

dustrie, le commerce, tout le travail national, toute l'acti-

vité du monde européen, se trouvent livrés à un dt sordre ra-

dical et permanent, k des crises périodiques, k une impré-

voyance absolue. L'insuffisance et le désordre sont partout; 

l'arène du mercantilisme est couverte de blessés et de morts. 

Une forte portion du peuple subit un sort lamentable; un tra-

vail incessant l'exténue, l'atrophie, la déprime, la moissonne, 

grâce k ce régime économique aujourd'hui tant vanté. Faute 
de travail, il en est qui vivent plongés dans une misère héré-

ditaire de chaque heure; il en est d'autres qui par la douleur 

et des privations, succombent k toutes les suggestions du dés-
espoir. 

Mais voici le moment venu de compter avec la misère, d'a-

viser aux mesures réparatrices. Sur l'étendard sacré autour 

duquel se groupe le peuple, on a écrit trois mots qu'aïuuue 

main désrmais n'effacera ; car la réalisation de cette devise 

est amenée par le cours indomptable des choses: Liberté, Ega-
lité, Fraternité. 

Or, deux grandes formes ou combinaisons s mblent destinées 

k envelopper en quelque sorte tes nouveaux rapports civils et 

sociaux; ceux grandes idées, corollaires obligés des senti-

mensdVgaiité et de fraternité, ont seules puissance auour-

d'hui de réédifier et d'enrichir : d'une part, l'association, prin-

cipe de toute force et de toute économie; d'autre part, l'inter-

vcnliun désintéressée de l'Etal, principe de tout ordre, de tou-

tejustice distributive et de toute unité. 

Nous avons assez dit devant vous quels bienfaits l'associa-
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Le personnel de la colonie serait composé pour un r 

moins de cultivateurs ; pour un autre tiers, d'artis-r. i ' 

profession se rattache k l'agriculture ou dont les trav»
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Le directeur prononcerait sur les admissions dans les
 D 

miers temps ; mais dès que le personnel de la colonie sera^ 

en partie formé, nul ne pourraitêtre admis sans que lecS 
d'administration eût été consulté. 

Ce comité d'administration, composé de quinze membre» 

nommé par tous les colons, délibérerait, sous la présidence du 

directeur, sur tous les intérêts de l'association, et surveille-
rait la comptabilité et la gestion des affaires. 

Le comité prononcerait aussi sur les cas d'exclusion, mais 

après enquête, après avoir entendu les explications de' l'accu-

sé, et par jugement motivé que signeraient les deux lier» .!,-'. 
membres. 

Les colonies seraient soumises à l'exploitation unitaire, i 

au régime de la grande culture par familles associées. 

Les colons set aient logés dans un vaste bâtiment, divisé on 

autant d'appartemens séparés qu'il y aura.t de familles. Cha-

que famille aurait un logement spacieux et commode, proprt 

et salubre, chaulîé, éclairé, le tout moyennant un loyer un-

déré, car chacun sait qu'un vaste édifice, propre à loger cent 

familles, coûte moins cher à bâtir que cent maisons isolées. 

Il y aurait, en outre, des salles communes, des salles de réu-

nions, de lecture, une bibliothèque, des livres, des journaia, 

tout ce qu'on rencontre dans les villes, tout ce qui facilite loi 

relations et rend la vie attrayante. Il y aurait une cuisine éco 

nomique où lesalimens seraient préparés, et revendus au |.ru 

coûtant; il y aurait de même des lavoirs, des buanderies corn-

munes. 

De la sorte, les colons profiteraient de tous les avantages de 

la vie collective, de la vie eti grande réunion, de toutes les éco-
nomies que permet de réaliser la consommation sur um 

grande échelle; et néanmoins chacun aurait son chez soi, wn 

foyer domestique, son intérieur dans lequel il pourrait ii* 

1er, se retrancher comme dans un inviolable sanctuaire. 

Entre associés, la spéculation est prohibée. Il n'y aurai! 

boutiques ni marchands dans la colonie. Toutes les provisions 

seraient achetées en gros par l'administration et revendue? a-

prix de revient. 

Pour établir ces colonies, on peut acheter des terres vagtes 

appartenant aux communes. 

On peut défricher d< s landes, dessécher des étangs, assaiw 

des marais, conquérir de nouveaux terrains à la culture. 

On peut acheter des propriétés particulières et imoquer au 

besoin la lot d'expropriation, car les colonies sont au Ï'
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La France n'est certes pas trop peuplée ; mais la population 

est lort mal repartie sur notre territoire. 11 faut arriver à 
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sertes du trop pie, n des villes; il faut faire refluer vers les 

champs et diriger vers 'agriculture le plus grand nombre de 
bras; il aut, par la seduct.on, entraîner dans des colonies 

agricoles la population surabondante des cités in lustriouses 
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on admettrai t des élè-
vaiit pension,bcursiers entretenus aux frais de l'Etat, des 

qriemens, des communes ; les professeurs seraient natu-
1,1 pavés sur le budget de l'éducation publique ; les en-

fans de la colouie seraient admis à suivre les courà à titre gra-

cies hoipices à fonder pour les invalides de l'industrie; 
Ics'maisons de retraite à fonder pour les vieillards de l'un et 

je l'autre sexe ; . ,„ . 
"•Les établissemens charitables placés aujourd hni au sein 

jes villes et qui seraient bien mieux à la campagne, où ils 
coûteraient moins cher, où les pensionnaires mèneraient une 
existence plus heureuse, en même temps qu'ils pourraient se 

lVm
lre utiles dans les travaux de jardinage ; 

p Les hospices d'orphelins ou d'enfans trouvés. De ces en-
fans on s'attacherait à faire des cultivateurs. 

l,a vie étant moins coûteuse à la eampague, l'Etat, les dé-

nrtemeas, les communes, qui supportent les frais de ces 
institutions de charité, auraient intérêt à s'entendre avec 
l'a tminislration de la colonie, et pourraient ainsi réduire la 
liste civile de la misère ou faire participer aux secours un plus 
pjud nombre de malheureux. 

" Si l'on transportait dans les colonies les invalides, les in-
firmes, les vieillards, les indigens, les orphelins entretenus à 
jrtiitds frais dans les villes, o .i donnerait à nos colons des 
consommateurs pour leurs denrées et pour leurs produits ma-
nufacturés, et l'on enrichirait le sol des engrais qui peuvent 
cire fournis par une population nombreuse. 

Dans notre pensée, il devrait être établi des rapports d'é-
troite solidarité entre les différentes colonies, puis entre tous 
lesvleliers placés sous la direction de l'Etat. Ces ateliers de-
viendraiënt naturellement cliens les uns des autres, et régula-
risaient entre eux les échanges de services. Chacun produi-
sit de préférence ce qu'il excelle à produire, soit à raison de 
la nature mêuijdu sol ou de la situation géographique, soit à 
raison des aptitudes spéciales de la population. L'Etat, direc-
teur suprême, combinerait et distribuerait les travaux, répar-
tirait les commandes, maintiendrait l'équilibre de la produc-
tion etde la consommation. 

\oilà l'exposé sommaire de notre plan. Nous aurons à le 
développer devant vous dans ses moindres détails. 

[I nous reste maintenant à expliquer à l'aide de quelles res-
swceslEtat pourrait suffire à la fondation des colonies. 

tes ressources nous seraient fournies par le produit des 
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 des bazars commerciaux, par le produit des as-
surances centralisées, par les bénéfices annuels des banques 
nationales. 

Soissons que le citoyen Mennesson, commissaire du Gouver-
nement provisoire dans lcdéparlement de l 'Aisne, vient d'in 
tcrdire ou de destituer de son chef deux cures de ce diocèse : 
1 un parce qu il déplaît à quelques-uns, l'autre parce qu'd a 
relusc la sépulture ecclésiastique à nu malheureux suicidé. Je 
m abstiens delaire là-dessus aucune réflexion ; mais la Fran-
ce, m us le monde entier seront effrayés de ces attentats de U. 

le commissaire; un cri d'iudigna ion va s'élever de toutes 
parts .quand on en apprendra la nouvelle. 

» De tels hommes, chargés du pouvoir, font à la Républi-
que le plus grand tort : leur présence dans un pays y est un 
fléau, et je ne m'etonue pas qu'ils eu soient ensuite honteu-
sement chassés, comme on l'a vu en quelques contrées. Je 
m'unis, Monsieur le ministre, à tous les évêques pour protes-
ter de toutes mes forces contre de tels abus de pouvoirs, qui 
jusqu'ici étaient sans exemple. Celui -ci est le comble de l 'ex-

travagance et de l'impiété; on y a dépassé toutes les bornes, 
et tout mon diocèse demande que justice soit rendue. 

» Recevez, je vous prie, Monsieur le ministre, etc., 

. " "I" M -, évèque de Chàlons. » 
L administration, Monsieur le ministre, se montre toujours 

disposée à écouter avec une bienveillan e sollicitude les obser-
vations que MM. les évêques jugent à propos de lui so-omet-
Ire pour la défense des intérêts diocésains qui leur sont con-
fiés. Mais vous penserez sors doute qu'en principe on ne sau-
rait reconnaître à ces prélats le droit d'intervenir dans des 
actes étrangers au diocèse qu'ils administrent. Cette interven-
tion, que rien ne légitime en droit, a en outre l'inconvénient 
de manquer souvent delà condition la plus essentielle pour 
avoir quelque utilité pratique, c'est-à-dire de la connaissance 
exacte des faits. 

Lé Gouvernement, 'gardien naturel et légal des intérêts et 
des droits dont la haute gestion lui est attribués, n'a pas be-
soin de provocation pour rectifier les erreurs qne les admi-
nistrations locales peuvent commettre, et, d'un autre côté, 
les protestations ne l 'arrêteraient pas dans l'exécution des me-
sures qu'il aurait jugé nécessaire de prendre pour répondre à 
la confiance du peuple et à la responsabilité que lui imposent 
ses devoirs envers la République. 

Quand il y a lieu que l'attention du ministre soit particu-
lièrement appelée sur des faits concernant un diocèse, c'est 
exclusivement à l'évêque de cette circonscription ecclési. c li-
que qu'il appartient de le faire, dans ses rapports officiels 
avec l'administration. 

Je ne pense pas qu'on puisse davantage admettre que l 'évê-
que du diocèse intéressé fasse appel à ses collègues, et trans-
forme ainsi une question particulière, que le simple désir du 
bien aurait conciliée sans difficultés, en une discussion géné-
rale, où semble éclater l'esprit de par i, plutôt qne l'inten-
tion réelle de faire prévaloir l'intérêt séritux de la re igion. 

Ces correspondances devenues habituelles et se tradui-ant 
en protestations collectives, prendraient un caractère fâcheux. 
Ou pourrait y voir une sorte de tendance dans l'épiscopat à se 
considérer comme un corps agissant en dehors de l'Etat et 
dans une espèce d'antagonisme permanent avec lui. 

Cette disposition que rien ne justifierait enlèverait au clergé 
sa véritable attitude, celle d'une institution nationale aussi 
bien que religieuse, intimement associée aux seutimens et aux 
destinées du pays. 

Ces observations, Monsieur le ministre, prennent encore 
plus de gravité quand un évèque croit pouvoir saisir la presse 
de ses protesta ions irrégulières, et que, se laissant aller à 

l'injure devant un dépositaire de l'autorité publique, il pro-
voque contre lui les citoyens au mépris et à la rébellion ou-
verte. Ces excès trouveraient difficilement une justification et 
nos Codes les condamnent. 

Je suis loin, toutefois, Monsieur le ministre, à l'égard de la 
publication de M. l'évêque de Chàlons, de vous proposer au-
cune des mesures répressives qu'autorisent les lois adminis-
tratives et pénales. 

Un Gouvernement fondé et soutenu par l 'assentiment natio-
nal peut se montrer indifférent à des écarts où la sagesse 
commande de ne voir qu'un zèle excessif, mais sans danger, 
et qui a surtout le malheur d'être en complet désaccord avec 
la situation, généralement calmo et modérée du pays, pour 
tout ce qui concerne les intérêts religieux. 

Dans ces circonstances, et sans imister davantage sur les 
considérations qui précèdent, je pense, Monsieur le ministre, 
qu'il n 'y a d'autre mesure à prendre à l'égard de la lettre do 
M. l'é.êque de Chàlons, que de donner à cet écrit une publi-
cité plus grande encore que celle qu'il a reçue, afin de laisser 
à la raison publique le soin d'apprécier Inconvenance des at-
taques qu'il contient. 

J'ai, eu conséquence, l 'honneur de vous proposer, Monsieur 
le ministre, de faire insérer au Moniteur la lettre de M. l 'évê-
que de Chàlons. 

Agréez, Monsieur le ministre, mon salut respectueux cl fra-
ternel. 

Paris, le 29 avril 1848. 

Le directeur-général de l'administration 
des cultes, 

E. DI'IUEC. 

pas, maisqui répandent l'alarms et la consternation dans tou taie eommitsaire général du département de la Seine-Infèrîeur 
la population. 

» Les t uvriers ne sont pas coupables ; ils sont trompés. 
Quelques amb lieux vulgaires les trompent pour en fairel ms 
trument de leur fortune. Mais leur cœur est bon, et il serait 
facile de U s ramener. 

» Que le Gouvernement nous envoie donc un homme d é-
nergie et de dévoûmeut, qui vienne parmi nous en pacifi a-
teur d'abord, mais avec la mission de faire reconnaître 1 auto-
rité de la République, d'écarter les factieux et de rallier autour 
de lui tous les bons citoyens dans la défense commune de 1 or-
dre et de la liberté. » 

CHRONIQUE 

DÉPÀRTEMENS. 

SSIXE-IXTÊRIECRE (Rouen), 2 mai. — M. Deschamps 

a résigné hier ses pouvoirs entre les mains de M. Hippo-

lyte JJussard, nommé par le Gouvernement provisoire 

commissaire général du département. 

La situation continua de s'améliorer sous le rapport de 

la tranquillité des rues. Mais le calme des rues, on le 

comprend, n'a pu encore passer dans les esprits. 

L'instruction judiciaire poursuit son cours, tant pour 

les événemens d'Elbeuf que pour ceux de Roueu. 

Hier une escorte de la gard ; nationale d'Elbeuf a con-

duit dans les prisons de notre -ville une vingtaine d'accu-

sés, dont l'écrou a été décidé par les magistrats instruc-

teurs délégués par la Cour. On a aussi arrêté Bertrand 

Espouy et l'un des frères Limet; mais on n'a pas encore 

décidé leur transfert à Rouen. 

Pour l'affaire de Rouen, plusieurs mandats d'amener 

ont reçu leur exécution dans la journée, entre autres ce-
lui de M. Mathieu (d'Epinal). 

Voici la proclamation d'adieu de M. Deschamps et la 

proclamation d'avènement de M. Dussard : 

Nous avons appelé il y a quelques jours l'attention du 

pvemement provisoire sur la question de savoir si les 

onctionnaires, nommés représentai du peuple devraient 

«muter leurs _ traitemens avec l'indemnité de 25 francs 
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Le ministre de l'instruction publique et des cultes, 

adoptant les conclusions ci-dessus, a ordonné que la let-

tre de M. l'évêque de Chàlons serait avec le rapport qui 

précède, insérée au Moniteur. 

Nous ne pouvons qu'approuver ce rapport qui consacre 

les véritables principes. On sait du reste, que le minis-

tre, dès qu'il a eu connaissance de la mesure prise par le 

commissaire du Gouvernement l'a rapportée. 

aurait 
1 ^notomon " u?.s a ce titre ' "ous Ile pouvions accepter 

,JJ
"
,ai

iicu
S
 à'

 a
!'[

achés
 à ta qualité de représentant du peuple. 

p4lil)
'
ie

 avec 1 •
 Sj

 ï"
6 lecu,nu

'des traitemens est incom-
N>

""
ls

\'ous n
Slnc

.'
1
''

10
'
 du

 gouvernement républicain, nous 
1,115

 loris ne ehoyen ministre, de donner desordres pour 
f-r U i

oi
 a

u

SOyoils
 P

as
 compris dans l'allocation attribuée 

^'lul'et r» X. membres de la représentation nationale. 
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ET. ARAGO , directeur de l'administration 
générale des postes de la République ; 

Ace. PORTALIS , procureur-général de la 
République près la Cour d'appel de 
Paris ; 

LANDRIN , procureur de la Républ ique 
près le Tribunal de la Seine. 
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 inlonné par M. l'évêque de 

On lit ce soir dans la Patrie : 

K Les nouvelles que nous recevons de Limoges ne sont 

pas rassurantes. Le désordre organisé y règne encore. 

Les membres du comité provisoire qui se sont installés à 

la préfecture y commettent les actes les plus incroyables 

d'usurpation, jusque-là, par exemple, qu'ils ont établi 

une sorte de garde nationale mobile. Puis, effrayés de leur 

propre ouvrage et de la responsabilité qui repose sur 

eux, ils ont fait afficher dans les corps-de-garde que qui-

conque attenterait aux personnes ou à leurs propriétés 

serait impitoyablement fusillé. A la suite, vient une série 

de mesures, les unes odieuses, vexatoires, les autres ridi-

cules, et qui démontrent l'impéritie des hommes qui gou-

vernent la ville. Voici, du reste, une lettre qui renferme 

des détails bien aflligeans : 

« Bien loin de s'améliorer, la situation de notre malheureuse 
ville s'aggrave chaque jour davantage. Jamais, aux plus mau-
vais jours de la terreur, Limoges ne présenta un aspect aussi 
douloureux. A chaque instant on annonce le pillage. Nous 
sommes obligés do veiller toute la nuit dans nos maisotts, 
comme dans un camp, en présence de l'ennemi. 

« Tel est le résultat de l'infâme guet-apens dans lequel nous 
ont précipités la trahison du colonel de la garde nationale et 
de ses complices, et l'imprévoyance des autres autorités. Le 
commissaire a compris qu'il ne pouvait avoir ici qu'un rôle 
ridicule ou odieux, et il a quitté secrètement Limoges pour 
aller rendre compte à Paris de sa conduite, et se dégager de 
la responsabilité des événemens qu'il n'a pur ni réprimer ni 
prévenir. 

» La terreur est telle que des journaux n'osent plus paraî-
tre. Le Peuple, organe des communistes, est la seule feuille 
sociale qui ait le droit d'exprimer une opinion sur la révo-
lution de Limoges. Les plus grossières calomnies ont été ré-
pandues dans le ; niasses. Un individu se promenait au milieu 
de l'émeute montrant au peuple la mitraille qui, disait-i-, 
avait été trouvée dans les canons. C'était un lâche et odieux 
mensonge. Les canons n'étaient pas chargés, et ceux qui y ont 
introduit des proj. ctiles, après s'en être emparés, l'avaient 
fait dans une intention qu'il est facile de comprendre. 

» La garde nationale a donc élé ignominieusement vendue 
au club populaire. Le colonel Revbaud a détendu de battre le 
rappil, et s'est tourné du côté" de l'émeute contre le corps 
qu'il avait l'honneur de commander. Il a laisse pendant Jb 
heures huit hommes exposés, à la poudrière, a une perte 
presque certaine, entoures par une foule égare e qui brandis-
sait des armes et nous agonisait do uiena.es. Ces ans sont 
prouvés et font peser sur lui une terrible responsabilité. 

» Aujourd'hui, il faut bien qu 'on le sache, nous sommes en 
pleine terreur, en proie à un svstème d 'espionnage qui nous 
permet à peine de causer dans la rue, et sous le coup de me-

naces de mort at do pillage qui heureusement ne se rsaliseronl 

Le citoyen Deschamps, commissaire général, à ses concitoyens. 

Le 28 février dernier, en prenant possession des pouvoirs 
que le Gouvernement provisoire m'avait confiés, je vous di-
sais: « Dans quelques semaines je pourrai, je l'espère, dépo-
ser entre des mains plus sûres ce pouvoir momentané qui ne 
m'enivre pas, mais qui m'impose des devoirs que rien ne 
m'empêchera de remplir. » 

Le 2 f avril, le lendemain des élections générales, qui fixaient 
pour moi l'époque de ma retraite, j'adressais ma démission 
au Gouvernement, en lui promettant de garder mes pouvoirs 
jusqu'à mon remplacement. 

Le 26, en réponse à cette demande, j'étais pressé de revenir 
sur le parti que j'avais pris de résigner mes foncions, la' Ré-
publique ayant besoin du concours de tous les hommes dé-
voués. 

Les 27 et 28 avril, jour d'à jamais funeste mémoire, j'ai dû 
rester à mon poste: l'ordre était violemment troublî, et, dans 
ce cas, ceux qui tiennent leurs pouvoirs d'un gouvernement 
émané de la volonté populaire n'ont pas deux partis à prendre; 
ils travaillent de toutes leurs forces au triomphe de l'ordre 
et des lois. 

Aussitôt que le calme a été rétabli, profondément affligé 
des nécessités terribles auxquelles, dans les limites de mes 
pouvoirs, j'avais été condamné, j'ai insisté de nouveau pour 
avoir un successeur. Ma démission vient d'être acceptée dans 
des termes trop bienveillans pour que j'aie le droit de les re-
produire en résignant mes fonctions. 

J'aurais désiré offrir à mes concitoyens un compte-rendu 
complet des actes de mon administration pendant le trajet 
difficile que j'ai eu à parcourir. Car, si je pense qu'un admi-
nistrateur ne peut descendre chaque jour dans l'arène pour 
justifier ses actes, et si, en fait, j'ai pratiqué cette doctrine, 
je crois que, redevenu simple citoyen, il peut, il doit peut-
être se défendre des attaques donl il a élé l'objet. Mais je ren-
tre avec tant de bonheur dans la vie privée, à laquelle mes 
habitudes, mes goûts m'appelaient, que je me bornerai à résu-
mer eu quelques mots le caractère gé. éral que j'ai cherché à 
donner à mon administration. 

Professant pour principe l'égalité de droits entre tous les 
intérêts, j'ai étudié, autant que la rapidité de la marche des 
affaires le comportait, les besoins du commerce et ceux des 
travailleurs. 

Pour satisfaire aux premiers, je me suis vivement occupé, 
avant même le décret du Gouvernement provisoire, de la créa-
tion des comptoirs d'escompte, des prêts sur marchandises, 
des prorogations d'échéances que les circonstances ont exigées 
et delà réorganisation de la Monnaie. Pour ces diverses ques-
tions, je dois remercier la chambre de commerce et les princi-
paux négocians do notre ville du concours qu'ils m'ont prêté 
etde la fraternité de leurs bonnes relations. 

Dans un autre ordie d'idées, j'ai cherché àvparer par quel-
ques mesures provisoires aux énormes difficultés que présen-
tent les questions de salaires, j'ai assuré partout l'exécution 
du décret du Gouvernement qui limite la durée du travail dans 
la proportion des forces humaines. 

La cessation des travaux dans un grand nombre de. manu-
factures m'a porté à convoquer le conseil général pour éta-
blir, à l'aide de quelques centim s additionnels, la création 
d'ateliers départementaux. Je dois, à cet égard, un détail de 
chiffres à toute la population qui paiera cet impôt, car c'est 
une des ques ions sur lesquelles la jus:o susceptibilité des 
contribuables parait s'être le plus émue. 

Des ateliers rétribués par les fonds du département, ont été 
créés dans les communes de Saint-Léger, Monlmain, Fresne-
le Plan, La Vaupalièrè, Roumare, Monv lie, Saint-Aubin, Ois-
sel, Maromme, Mont-Saint-Aij>nan, Grand-Quevilly, Sotteville, 
Saint-Etienne-du-Rouvray, Pavilly, Darnélal et autres. 

Tout le monde connaît la difficulté d'obtenir le travail dans 
ces ateliers improvisés, où se réunissent des ouvriers livrés 
habitue lement à d'autres occupations, déplacés de leurs habi-
tudes et faiblement rémunérés. Cependant, grâce au zèle des 
conducteurs, des agens-voyers ; grâeo à des conseils qui ont 
été écoulés, les ateliers départementaux ont été préservés d'a-
bus graves, et j'ai pu faire comprendre aux ouvriers que la 
rétribution qu'ils recevaient devait être acceptée par eux, non 
comme une aumône, mais comme un salaire; qu'ils devaient 
le mériter par le travail, et que la République avait horreur 
des fainéans. (Proclamation du mois d'avril.) 

Le produit des cinq centimes additionnels destinés à ces tra-
vaux,' joint aux sommes non dépensées sur l'em, runt dé-
partemental de 1847 et aux subventions ordinaires pour les 
routes du département, fournissent une somme de 1,021,196 
fr. 19 c, qui viendra aa secours des misères produites par la 
crise couimerciale. Sur cette somme, il n'a été dépensé, pen-
dant les deux mois de mon administration, que 123,000 fr.; 
le surplus sera bientôt, par la rentrée de l'impôt, à la dispo 
sition de mon successeur. Tels sont les résultats financiers de 
ma gestion administrative. 

Sur des questions d'un autre genre, j'ai vu s'élever contre 
mes résolutions de vives dissidences. J'en rappellerai un seul 
exemple présent encore à tous les esprits : une discussion vi-
ve, presque amère, s'élève, quelques jours avant les élections 
générales, entre un maire et un adjoint : le conseil municipal 
croit pouvoir s'en constituer juge. Je revendique l'apprécia-
tion de ce conflit au nom de l'autorité supérieure, pensant 
qu'elle lui appartient et que d'ailleurs le moment était mal 
choisi pour je er dans une commission municipale impor-
tante des germes de désorganisation. Je n'impose sur ce point 
mou appréciation à personne, je demande seulement qu'on 
croie ma détermination dictée par la droiture et la lovuuté. 

Si j'ai commis des erreurs ou des fautes, j'aftirine qu'elles 
ne sont pas v, nues de ma conscience. 

Eu remerciant le Gouvernement d'avoir pourvu à mon rem-
placement, je le remercie eu même le nps du successeur qu'il 
m'a donné. M. Hippolyte Dussard esl à la fois uu patriote dé-
v ué et Un économiste habile. Je suppbe tous mes concitoyens 
de lui accorder une confiance dont il est bien digue, et dont le 
Gouvernement leur donne l'exemple. Redevenu .-ou adminis-
tré, je lui promets le concours que tout bon citoyen doit lui 
apporter, car, administrateur ou simple citoyen, je n'aurai 
jamais en vue que le bien public. 

F. DESCIUMPS. 

aux citoyens de Rouen et du département. 

Citoyens, 
Lis luttes insensées qui viennent d'ensanglanter vos deux 

grandes villes de travail auront dans la France entière un 
douloureux re enlissenient. 

Elles ont imprimé sur le drapeau de notre jeune et glorieuse 
République une tache affligeante. 

Nommé aux fonctions de commissaire général pour le dé-
partement, mon premier soin sera de vous aider a l'effacer, 
et de chercher à consolider parmi vous la paix et la concorde, 
troublées un moment par quelques hommes que de folles ex-
citations ont égarés. 

Citoyens, je lais appel à votre patriotisme éprouvé; je 
compte sur votre concours unanime. 

De ceux qui ont triomphé de l'émeute et qui sont forts du 
succès du bon droit, je réclame le calme et la modération qui 
conviennent à la force. 

A ceux qui sont faibles et qui souffrent, je viens promettre 
assistance, sollicitude incessante, en échange de la patience 
et de la résignation qu'exige encore d'eux la République. 

A vous tous, citoyens, je demande, au nom de la Républi-
que, obéissance aux lois, oubli pour le passé, union pour l'a-
venir, confiance dans le mandataire du pouvoir. 

La tàhe qui m'est dévolue est glorieuse ; j'ai l'espoir de n'y 
pas faillir, et pour l'accomplir, je le déclare, je ne reculerai 
devant aucun obstacle et saurai faire respecter par tous l'au-
torité dont je suis revêtu. 

Restons unis ; la France a les yeux sur nous. Ne la forcei 
pas à gémir de nos discordes impies. Toute atteinte au saint 
principe de la fraternité est un crime de lèse nat on. Les re-
présentai du peuple vont, se mettre à l'œuvre. Comptons sur 
eux pour fonder l'avenir de notre belle patrie. 

Reuen, le 2 mai 1848. 

Le commissaire général du Gouvernement provisoire, 

Hippolyte DUSSARD. 

—La chambre du commerce de Rouen vient d'adresser 

au ministre des finances une lettre par laquelle elle lui 

demande de faire décider par voie d'interprétation que le 

décret d'impôt sur les créances hypothécaires n'a eu en 

vue 1° de ne frapper que les capitalistes dans leurs pla-

cemens de fonds sur hypothèques, et non pas les commer-

çans dans leurs créances commerciales ; 1° qu'aucun 

créancier hypothécaire, soit simple capitaliste ou com-

merçant, ne sera point tenu à l'impôt, s'il est établi que 

sa créance ne produit aucun intérêt ou qu'elle ne frappe 

point en ordre utile la propriété hypothéquée. 

— LOT-ET-GAROXNE (Agen), 28 avril. — M. Rivière, an-

cien procureur-général près la Cour d'appel d'Agen, est 

décédé aujourd hui à l'âge de 82 ans. M. Rivière avait 

fait partie de la Chambre des députés sous la Restaura-

tion, et il avait pris une part active à la discussion des 

différens projets de loi qui furent présentés dans les ses-

sions de 1816 à 1820; c'est lui qui fut le rapporteur du 

projet de loi sur la liberté individuelle. Ses services lé-

gislatifs lui valurent le poste éminent qu'il occupa dans la 

magistrature agenaise jusqu'à la révolution de 1830. 

Rentré à cette époque dans la vie privée, M. Rivière a 

toujours vécu dans la retraite la plus.absolue, et n'a ja-

mais pris aucune part à nos dissensions politiques. 

— BODCIIES-DD-RIIOXE. — On lit dans le Sémaphore de 
Marseille du 29 avril : 

« La nuit dernière a élé, à ce qu'il paraîi, pour Mar-

seille, | leine d'alarmes et de dangers. On parle "d'une 

tentative de subversitm, dont il e-t encore impossible 

d'apprécier d'une manière certaine le but .et la portée, et 

qui aurait été projetée par des hommes appartenant au 

club de la Montagne. Ce club tenait ses séances dans un 

local situé au chemin de la Madeleine. Si nous en croyons 

les renseignemens qui nous ont été fournis, il se distin-

guait de tous les autres par son exaltation révolution-
naire. 

» La police avait recueilli dans la journée quelques 

rensf ignemens vagues sur l'existence d'un complot dont 

personne au reste, ne pouvait apprécier le but et le ca-

ractère. En général, dans la vide on s'attendait simple-

ment à quelque manifestation suscitée par la publicité qui 

devait être donnée, à ce qu'on croyait, au résultat des 

élections, et la population ne concevait aucune crainte sé-

rieuse. D'ailleurs, par mesure de précautiou, un bataillon 

de la garde nationale avait été convoqué, et dès l'entrée 

de la nuit occupait, avec la troupe de ligne, les principa-

les places d'armes. Mais à une heure avancée de la soirée 

des avis plus précis parvinrent à l'autorité, c'est alors 

qu'on apprit qu'un conciliabule armé se tenait dans le 

club de la Montagne. Déjà des patrouilles avaient arrêté 

sur divers points plusieurs individus porteurs de fusils 

chargés; n'ayant pu répondre au mot d'ordre, ces hom-

mes isolés, ou allant par petites bandes, avaient été dé-

sarmés et conduits à l'éiat-major de la garde nationale. 

L'interrogatoire qu'on leur fit subir détermina aut-sitôt 

l'emploi de mesures vigoureuses. M. le général Ménard 

Saint-Martin réunit trois compagnies de la milice citoyen-

ne, un détachement de la troupe de ligne, et se dirigea, à 

leur tête, vers le chemin de la Madeleine. 

» Le club fut cerné ; la force armée s'introduisit brus-

quement dans le local et appréhenda au corps seize indi-

vidus qui ne s'attendaient guère à recevoir pareille visite. 

Cette expédition, si rapidement exécutée, avait lieu à 

quatre heures du matin. Ces hommes, tous vêtus, étaient 

couchés sur des bancs ou sur des lits; quelques-uns dor-

maient avec leurs fusils chargés à côté d'eux ; d'autres, 

qui étaient éveillés, avaient saisi leurs armes en se voyant 

investis, mais aucun d'eux ne paraît avoir conçu un mo-

ment la pensée de faire résistance. On a trouvé dans le 

lieu mémo de leur réunion un assez grand nombre de fu-

sils, des caisses de munitions, ainsi que des torches. 

Dans le même temps, des gardes nationaux opéraient 

dans les environs de la maison quelques arrestations. 

» Les citoyens Emile Ollivier, commissaire extraordi-

naire ; Barthélémy, maire de Marseille; Rubin, procureur 

de la République près le Tribunal civil, ont passé une 

grande partie de là nuit à l'état-major de la garde natio-

nale, où ils ont successivement interrogé les individus 

arrêtés, et présidé aux mesures qui ont été prises pour 
le mainâen de Tordre public. 

» Environ trente arrestations ont été opérées, soit pen-

dant la n.uit, soit pendant la matinée d'hier. Les prévenus 

ont été emprisonnés au fort Saint-Nicolas. La justice in-
forme avec activité. 

« Notre population n'a pas appris sans surprise, à son 

réveil, ces événemens, et le péril auquel elle avait échap-

pé. Toules sortes de conjectures ont élé faites sur les 

projets des auteurs de ce complot, dont l'instruction seule 
peut révéler la portée. 

» Les bruits les plus sinistres ont circulé et ces ver-

sions étaient presque toutes confirmées par la nature des 

pièces de convictions recueillies autour des prévenus. Des 

hommes qui s'arment ainsi de fusils, de poignards de 

torches, qui s'enveloppent des ombres de la nuit pour se 

concerter et qui paraissent n'avoir retardé que de quel-

ques heures le moment d'agir que par suite de la présence 

de la garde nationale dans la ville, s'exposent aux soup-

çons les plus iàcheux. On nous assure que parmi les pré-

venus se trouvent plusieurs repris de justice. 

» La conduite de notre milice citoyenn -, pendant cette 

nuit, a été digne des plus grands éloges. La troupe de li-

gne a également bien fait son devoir. La compagnie Bar-
1
,
as

'. la compagnie Nègre, la compagnie des matins, celle 

des ingénieurs commandée par M. Montricher, ont opéré 

plusieurs arrestations. Ceux des affiliés au complot, fil • 

eu lieu, qui ont été assez heureux pour n'avoir pas été 

pris, ont pu se convaincre, hi.r, en se mêlant aux groupes 
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du peuple et en voyant l'attitude énergique de la garde na-

tionale, delà réprobation universelle qu'ils ont encourue. 

Le peuple a horreur des anarchistes, de quiconque cons-

pire ouvertement ou dans l'ombre contre le repos de la 

société ; du reste, il ne îvnd aucun parti responsable des 

ëgaremens ou des crimes de quelques êtres égarés ou per-

vers. Le citoyen Emile Ollivier a publié, au sujet de ces 

faits, /a proclamation suivante : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Liberté, Egalité, Fraternité. 

PROCLAMATION . 

Au nom du peuple français ! 

Citoyens, 

Notre ville a été, la nuit dernière, troublée un instant par 
de tristes émotions ; mais, grâce à la vigilance des autorités et 
au dévoûmeiit de la garde nationale, toute inquiétude s'est 
évanouie. Quelques membres du club de la Montagne on. été 
arrêtés; la justice informe. 

Citoyens! soyez sans crainte. Le Gouvernement, qne je re-

présente, fera toujours respecter l'ordre et la tranquillité pu-
blique. Il prouvera chaquejour davantageque, s'il Veut donner 
satisfaction aux nobles senti mens, il réprouve les tentatives 
violentes et les atteintes à la souveraineté d.: tous. 

Ouvriers! continuez à repousser les perturbateurs qui 
pourraient aller à vous avec des promesses ou des conseils. 
Opposez à toute sollicitation perfide votre lioni.êt.eié, votre 
dévoûment à la République. 

Hommes de travail, vous le savez, l'activité des affaires qui 
seule vous fournit les moyens de vivre, d.e donner aux vôtres 
le pain de chaque jour, a essentiellement besoin do confiance 
et d'ordre. Vous associer à la moindre perturbation, ce serait 
vous frapper vous-mêmes dans vos interè s les plus chers. 
Faut-il ajouter que votre mauvaise conduite amènerait la 
suspension immédia edeschan ins communaux, qne, du teste, 
la loi est toujours armée, etqu'efe frapperait au besoin ? 

La République rejette loin d'elle les hommes sans moralité 
et sans patriotisme, qui n'ont vu dans son triomphe qu'une oc-
casion de réaliser leurs coupables pensées ; les vrais républi-
cains, ce sont les citoyens honnêtes et laborieux, ceux qui 
préféreraient une existence de misère au bien-être conquis par 
le malheur de leurs frères et par le déshonneur de leur 

cause. 
Vive la République ! 

Le commissaire du Gouvernement, 
Emile OLLIVIER. 

— NORD. — On lit dans Y Observateur d'Àvcsnes : 

« Une compagnie du 7' léger a quitté Avesiiés, il y a 

quelques heures, sous le commandement d'un capitaine. 

Ce détache nent se rend à Trélon et se dirigera probable-

ment de là sur Baives, à l'extrême frontière de Belgique, 

où une collision sanglante a eu lieu hier au soir. Un ras-

semblement composé d'ouvriers appartenant à Trélon et 

aux environs, s'est porté sur celte commune, pour em-

pêcher le transport des grains qu'expédiait en Belgique un 

meûnier de Trélon. Les habitai!» de Baives, alarmés de 

l'altitude de ce rassemblement, ont sonné le tocsin et se 

sont réunis à la garde nationale et aux douaniers, pour 

marcher au devant des ouvriers et les empêcher de péné-

trer dans la commune. 

» Les pourparlers n'ont amené aucun résultat et une 

lutte est devenue inévitable. Les sommations ont été fai-

tes au nom de la loi, des coups de fusil ont été tirés en 

l'air, puis des charges ont été essayées pour refouler l'at-

troupement ; rien n'a pu réussir à l'intimider. Les somma-

tions ayant été renouvelées sans plus de succès, le feu a 

élé commandé, et à la première décharge douze malheu-

reux sont tombés, frappés par les balles. On nous assure 

tiue deux d'entre eux ont succombé et que plusieurs sont 

dangereusement blessés. 

» Cette nouvelle a été transmise hier au soir au par-

quet du Tribunal d'Avesnes, qui va probablement ordon-

ner une instruction générale sur cette triste affaire, ainsi 

que sur les événemens qui se sont accomplis dans les au-

tres communes des environs. » 

PARIS, 2 M AI. 

Nous faisions remarquer hier que le Moniteur gardait 

le silence snr les événemens de Rouen. Le journal officiel 

se tait encore aujourd'hui ; mais nous recevons ce soir la 

communication suivante : 

« Le Gouvernement a été profondément ému des évé-

nemens de Rouen. D'accord avec ses collègues, M. le 

ministre de l'intérieur a de suite envoyé un commissaire 

spécial chargé de prendre tous les renseignemens, de s'as-

surer par une enquête sérieuse des causes réelles des 

désordres qui ont ensanglanté la ville. La République a 

ses agitations, mais la République a sa force, qui doit 

surtout éclater dans sa modération. Le Gouvernement 

provisoire a donc appris avec la plus vive douleur les 

nouvelles de ces désastres Aussitôt qu'il connaîtra bien 

les laits, dès que les documens qu'il a reçus et qu'il rece-

vra des autorités judiciaires, civiles, militaires l'auront 

fixé délinitivement, il agira sans retard avec l'impartiali-

té, avec la fermeté qu'il puise dans son origine. Le pays 

entier connaîtra d'ailleurs les détails que le Gouverne-

ment obtiendra. Ils intéressent tous les citovens. » 

Suivant arrêté du Gouvernement provisoire, le soin de 

distribuer les récompenses nalionales est désormais con-

fié à la mairie de Paris. 

Par arrêt connrmatif d'un jugement du Tribunal de pre-

mière instance de Paris, du 7 avril 1S48, la 1" chambre 

de la Cour d'appel a déclaré qu'il y avait lieu à adoption 

de M"' Augusta-Françoise-Maxime Maury par M"' Vi 

nie Maury. 

— Nous avons dans notre numéro d'aujourd'hui fait 

connaître quelques-unes des contestations élevées entre 

M. Dubois, éditeur des ries des Hommes illustres, de 

Plutarque, traduction de Ricard, et plusieurs souscrip-

teurs. Nous avons en même temps rapporté l'arrêt qui 

sanctionne la résistance des héritiers de M. Haiaguerlotà 

accepter deux cent soixante-huit livraisons île l'ouvrage 

au prix de 30 francs chacune. 

M. de Maccarthy avait souscrit en 1836 ; il n'a pris que 

treize livraisons, et M. Dubois lui offre, eu 1846 seule-

ment, les 157 livraisons servant de complément aux 270 

formant l'ouvrage entier, en lui demandant 3,140 francs, 

à raison de 20 fr. par chaque ; mais M. de Maccarthy ré-

pond qu'il n'a point pris l'engagement qu'on lui oppose, 

et voici comment il explique celui qu'il avoue : 

M. de Matcarthy, mis en rapport avec M. Caillet, mar 

chaud de chevaux et mandataire de M. Dubois, a vendu à 

M. Caillet un cheval moyennant 1,100 fr.; il en a reçu le 
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prix, savoir, en espèces 1 ,060 fr, et en dix livraisons du 

Plutarque, 40 fr., au prix de 4 fr. par conséquent pour 

chaque livraison, au heu de 20 (r. Or, en signant la 

souscription, M. de Maccarthy s'est borne a s eu reiércr 

aux actes constatant sa négociation avec M. Caillet ; il 

n'a pas prétendu souscrire au-delà. Le Tribunal de pre-

mière instance a rejeté la demande de M. Dubois, d'abord 

parce que la souscription n'était pa-i pure et simple^mais 

conditionnelle, M. de Maccarthy s'en étant référé à des 

actes qui n'étaient pas môme produits, ensuite par le mo-

tif que M. Dubois avait attendu dix ans pour réclamer de 

M. de Maccarthy l'exéculion de la souscription prétendue. 

La Cour d'appel (1" chambre), sur les plaidoieries do 

M" Quétand, pour M. Dubois, appelant, et Allou, pour 

M. de Maccarthy, a confirmé purement et simplement 

celte décision. 

— Les conférences des avocats près la Cour d'appel de 

Paris, suspendues par suite des élections, reprendront 

leur cours samedi 6 mai. 

— Tous les médecins et chirurgiens domiciliés à Paris 

sont invités à se faire inscrire à la mairie de l'arrond sse-

menl qu'ils habitent, pour être appelés à prendre part à 

l'élection du chirurgien en chef et des chirurgiens-ma-

jors et aides-majors de la garde nationale. 

— Victor Mouteau, ouvrier du port de la commune- de 

Choisy-le-Roy, était bien étonné de se trouver aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel sous la triple pré-

vention d'outrage à un magistrat, de tentative d'incendie 

et de destruction d'objets d'utilité publique. En temps or-

dinaire, Mouteau est un modèle de douceur, d'honneur 

et de labeur; à lui seul il soutient père, mère, femme et 

enfauts; c'est ce qu'atteste un certificat signé de quarante 

habitans de sa commune; mais le 28 mars Mouteau n'é-

tait plus rien de tout cela ; ce n'était cependant ni un in-

cendiaire, ni un septembriseur, ni un homme terrible, 

c'était un marinier terriblement influencé par le vin de 

Choisy-le-Roi. 

Ce vin de Choisy-le-Roi, pris à certaine dose, lui avait 

donné une idée fixe, une idée qui flattait son ambition 

Depuis longtemps il postule auprès des autorités commu-

nales la fonction de billeur, et ce jour, 26 mars, il était 

déterminé à l'obtenir. Pour l'intel igence de son ambition, 

il convient de dire qu'un billeur est un préposé, au char-

gement et déchargement de pièces de bois appelées billes 

dans le commerce. 

Le maire de Choisy-le-Roi est le premier témoin ap 

pelé à la barre. 

Le 26 mars, dit ce magistrat, j'étais à la mairie, oc-

cupé de travaux préparatoires aux élections ; Mouteau 

entre précipitamment et me demande de le nommer bil-

leur. Je lui ai répondu que cette nomination n'était pas 

dans mes attributions, et qu'il s'adressât au préfet de po 

lice. R s'emporta et me dit qu'il voulait avoir ma tête.... 

Mouteau : Pardon, Monsieur le maire, Monsieur Boi 

vin, pardon, jamais je ne me serais permis de demander 

votre respectable tête. 

M. le maire : Respectable ou non, vous avez dit que 

vous vouliez l'avoir. 

Mouteau : Monsieur Boivin, ne dites pas que votre tête 

est respectable ou non ; moi je vous dis qu'elle Test, et 

celui qui dira le contraire, c'est à moi qu'il aura affaire. 

M. le maire: Voilà l'homme! Je n'ai peut-être pas de 

meilleur soutien dans la communa^T^^^ 
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FONDS DE COMMERCE 
définitive en l'élude et par le ministère de M« I.1NDEI, 
notaire à Paris, rue de la Harpe, S0, le 5 mai 1843, heure 
do midi, 

Cabinet de M. A. RAD1GUET, avocat, rue St-Fiacre, 5. 

MM. les actionnaires de la société BOSSUAT, TEYS-
SAND1ER et C* (maison de Saint-Joseph), sont invités 
a se réunir en assemblée générale extraordinaire, le ven-
dredi 19 mai 1818, sept heures précises du soir, au siège 
social, i Paris, rue Montmartre, 127 et 129, pour en-
tendre le rapport deM.Vi. les commissaires sur la position 
de la liquidation, et pour délibérer sur le renouvellement 
total ou partiel du commissariat, ainsi que sur toutes !>.s 
qussliona qui intéressent la liquidation. 

Aux termes de l'article 1G 'tes statuts, il faut être pro-
priétaire de dix actions au moins pour avoir droit d'en-
trée aux a-semblées générales, et le (iépftt doit en être 
fait trois jours a\ant ct lui fixé pour la réunion, entre les 
mains et sous le récépissé dis géraris, du banquier ou 
du notaire de la société. 

Banquier : La maison Dtimesnil, Bellanger et C*, rue 
du Fât.bourg-Poissbnnière, 6. 

Natairc : M' ltoqu^beri, rue Sle-Anne, 71. 
Liquidateurs : MM. Aniheaume et Tevitandicr, rue 

Montmartre, 127 et 129 
A. RADIGUET. (881) 

D'un Fonds de commerce de marchand et éditeur d'es-
tampes, exploité it Paris, place du Louvre, 10, compre-
nant l'achalandage duUit étttblisse .Tient, les agencemens, 
ustensiles et effets mobiliers, les marchandises qui le gar-
nissent, et le droit au bail des lieux dans lesquels il est 

exploité. 

Sur la mise a prix de 2G,8i0 fr. 25 c. 
^S'adresser audit ai" Lindet, notaire. (8024) 

CHEMIN DE FEE ff^a&ÏSSS; 
tion a' l'honneur de prévenir J!M. les actionnaires 
de la compagnie qu'un versement de 2a francs par 
action devra être effectué, du 25 mai courant au 6 
ju n prochain, à la caisse sociale, boulevard Mont 
martre, 10, à Paris. 

Conformément à l'article 11 des statuts, l'inté-
rêt sera dû et exigé à raison de 5 0|0 par an pour 

chaque jour de retard à partir du 6 juin. 
Le semestre d'intérêt échéant le Sjuin prochain, 

soit 4 francs par action, sera déduit du paiement 
de 25 francs. 

La caisse sera ouverte de dix heures à trois 
heures. 

COLLÈGE DE FRANCE. nistration. 

Cours préparatoire de M. Lespinasse, rue Baillet 
1. Pension et externat. (833) ' 

LOUER un joli appartement ou Irot'iMiw, 

composé de ; antichambre, cuisine, 
salle à manger, salon, deux chambres à coucher; 
prix, 1 ,300 fr. On peut louer également un rei-de-
chaussée propre à établir des bureaux. — S'adres-
ser rue de la Victoire, 2 ter, de 9 à 1 heure. (796) 

AVIS. 
^©utes le® Ânnoneei île MM. 

qu'elles soient , celles relatives 
les OfHfîlers ministériels, de quelque nature 
aux @®©lélés .commerciales et celles de§ 

€@iiipagn.ies. île CUeminé ci© Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de la GAZETTE IIE§ TRIBUMAUX• 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

lia pnbHcatlui» aégal® «les Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans Ses Petites-Affiches, 1® Gazette de* Trlb̂ iaau^ et le lïrolt 

Par délibération de l'assemblie pé-
nènle des nctionnaires de la sociflé 

des g -iz réunis, sous la raison C. G. L. 
BLANCIIF.T et C<-, fn ditedu ïf ter, 
J84S, la dissolution de la so.'iété a élé 
prononcée oar suite de ta démission ou 

gérant. M. Qualremère, a. vocal, demeu-
rant i Pl is, tue du Polit Bourbon 81-
Sulitice, '2, a élé nommé liquidateur. 
Les porteurs d'actions sont ng'gésà 
se réunir le jeudi 18 m&i, à sept heures 
du soir, et le dimanche 2 ntai, a ooze 
heurt s précises du malin, ci.ez le liqui-
dateur. (9M9 bis) 

D'un acte passé devant M* Châtelain, 
qui en a gaiite mmiiie, ei sou eollè-
gu>, notaires à Paris, le Usvril 1848. 
porlani celle mention : Enregistré à 
Paris, 8« bureau, le îi* avril lois, fo io 
18. 0', '-a*es 3, 4 et i : reçu s fr. et b0 
ctirt. pour décime, signé ee Dasi; c<u-
ten--hl les statuts d'une socié é ayar.t 
pour objet la création u la publ.c .iion 
d'un journal quotiJb n ■ yani p"i.r idn-
rAs..emtilée constituante, formée entre: 

M. Théodore BOURG-SAINT-EDSIE, 
homme dss Icllref, demeuras! a l'.ins. 

rue d (Boucheries feint-Germain, 3s, 
El SI. Ame ce ML'GXKV, homme d 

lellre% demturaiitâ i'ans, rue Ferou, 

A été extrait liitéraicmont ce qui suit: 

Artrcli i' r . 
Il est formé par ces préser t' s une 

société d 't commerce entre MM. BOl'KC 
SAINT-EDME et MUGNEY, cemparans, 
ci tomes personnes qui devieinicn 
propriétaires des a lions ci-apié 
«rites. CéUe société est en nom collec-
tif pour 51 il. Bour g Sa nt-Edme et Mu 
gney, tous deux seuls geranfli spon-
sablcs, et en eommaudite à l'égard des 
autres actionnaires. 

Chaque commanditaire ne Fera ert-
g?gï q iC jusqu'à concurrence du capi-
tal de ses tir, ions. Tout appel de fonds 

est prohibé. 
Art. 1. 

L'objet do cet te soc été est la publi 
cation du jinn! .1 l'Assemblée constl 

lUiale, journal .'.e tous Iti iutéiêuin 
UllectueU ei matér els. 

Al». 3. 

Lsdnréo le la société est fixée i U 

ans, qui commenceront à courir du au 
avril i648, pour Unir le 19 avril 1163, 
sauf le cas de dUsoiutron ci-apres ex-

primé. 

Art. 4. 

La raison et la signature sooialcs se-
ront A. MUGNEY 1 1 C». 

Art. 5. 
Le capUal social est fixé à 300,000 fr. 

divisé en (too actions de 500 Tr. cha-
cut.es, qui i lleâ-rrtémt-s se (ubdivlstnl 
en dtx coupons de f b fr. 

Sur ces t>00 sciions 200 sont attri-
buées à MM. faim-Edme el Mugucy, 
a chacun par moitié; 

Quant aux 400 actions de surplus, 
elles seront émt es 2:to immédiatement 
et les autres 200 à l'époque lixée par 
les géruns, avi c l'approbdiiou du con-
seil de surveillance. 

Art. 12. 
La société sera a tministrée par MM. 

Mugm y ei Bourg Saini-Elme, gérsiis, 

sous ta sur veillitiice d'un conseil dit ■ 
Conse.l de sui vtill -n e. 

Les gérans adniini.-lrcront librement 

«t soustetir responsabilité pr rsonnrlle 
et solidaire. A col t'Éel, les pouvoirs 
d'<tdminisiraiiuri les plus étendus, sui 

T ni le dé. ail qu en est fait («articles 
2o»l2i ci-aprés, lcui somjciçbaligrég; 
mais sous ia res rv<- suivante : 

Toutes les iipiralions seront failei 
au comptant, et en Conséqteace les 
thux geians ne pourront souscrire, 
•ous quelque pré. este que ce sort, au-
cuns billots i tMs ou eugageinr as né 
sociables. Touit lois ils turonl le Oroil 
de s g .iiT ou en'doaseï' tous mandais >ie 
reeouvraflkrns ir'abonDero u> el d'an-

nonces, el l'ius effets remis à la société 
en paiement de sommes à eBes due». 

Lu signature sociale est conférée à 
M. HOCKEY, l'un des gérans qui, en 
cas d'empêchement', sera supjoée par 
M. SAlNT-EDt'E, son co-gérani. 

La signature sociale ne pourra éire 
iéléguee à aucune nuire personne, 
ce r/e-t par mandats spéciaux el cous 

la responsabilité des gérans. 
Ait. in. 

Les deux gérans, quoique l'un el 
l'autre suiida.remenl ri sponsab'cs, .'tu-
ronl chacun leurs attributions panicu-
tiéfes dans la gérancj de l'entropiise 

M. Mugney sua directeur-géraut d 

l'aimiuiaU'ation, et tu. Salnt-Edme s ri 
chirgî spécialement de ta rédaction in 
chat du journal. 

AH. 20. 
Comme direen ur-gerant, M. Mugney 

«:ra chargé de l'admieistration et ûe 
veiil Taux intérêt» oe lasoct'lé; il fer* 
outcsconteiuious, tops traités el tren 

Sactionj s,.us la signature sociale; >s 

tira en Justice; il aura tous les pou-
voirs pour transiger, cumpromeltre el 

généralement faire tout ce qu'il jug-ra 

' -essaire dans l'intérêt social, mais 
toujours sous la réserve exprimée < n 

l'en Hci-desSus. Il réglera tous les 
frais di- la gesûttn el de l'exploitation 

du journ.tt. nommera on révoquera 
tous les employas, surveillera !ac«is,-e, 

la tenue des livres et toutes les parties 
du servie-*; il devra tournir au conseil 
de survciltance tes comptes généraux, 
é ats trm ettrielsel tous :és rem e gne-

mens el oo tnmens qui lui sereni de-
mandés ; enfin il se conformera exac 
tememâ l'entière exécution des statu s 
cl devra dôme r tout son temps et s> s 
soins aux ; tïi rt s de. la société, sans 
pouvoir s'intéresser directement ou 

m i rectement dans aucune entreprise 
ciu même g' nre. 

Art. 2t. - 1 

Comme rédacteur en chef du jour-
na\ M Saisit E line devra s'adjoindre 
des odtfàooriieurs éapabli s itontit fera 

choix, Stnsi que le personnel indispen-
sable pour a: river à bonne fin. 

Il réglera le prix el la rémonéralion 
du irtivail des rédacteurs, admeUra ou 

refusera les artr les et réclamations de 
t oii nature; il ne pourra prendre part 

à la rédaction d'aucun autre journal. 
Art. 39. 

L'assemblée génerah pourra pro-

noncer soit sur la prolongation de la 
société, soit sur sa dissolution, avant 
1 * term * fix A pour sa durée. 

Pour qu'il y au lieu a prononcer une 
dissolution anticipée, il faudrait qu'une 
p- rte "de moitié sur le capital se Iro'i-

vât constatée par ua inventaire régu-
lier. 

Art. 50 
Pour faire publier les présens sta-

tuts, tous p'iuvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait des présentes. 

Et pour leur exécution, les cempa-
rans ebsenl domicile au siège de ia so-

ciété, rue Croit-des-Pétits-Cb imps,3S. 
Pour extrait. CiiiTEt Ais. 

(9 :30) 

Suivant acte reçu par M« Bayard, no-
taire à Paris, le 19 avril 1S48, enre-
gistré ; 

MM. Antnine-Augii't» LEGUAS et Ju-
les S'mplirtri'-n HIGAl'X, tous deux 

méi-anre-ic nt, d- meuranl a Par is, placé 
du Panthéon, au coin de la rue J L'iro, 

ont formé eue société en nom col.ee. 
tir, ayaru pour oiijel i't xplpitation d'un 

loiitls de commerce de mécanicien, si 
■ ué a Paris, susdite p'ace du Panthéon, 
■u coin de la rue o'Ulm, el l'ccoulc 
meut des produits de cet établis e-

ment. 

La raison sociale est LEGUAS et RI-

CAL'X ; la s'gnaturo sociele portera les 
n.êmes noms. 

La société a été contractée pour dix 

armées entières et corsiculms, qui 

tions du Code de commerce. 

Feit double entre les parties pour 
être exécuté de bonne foi. 

La Vtllelte, le 22 avril is48. 

L. MABTIKOT . (9234) 

ont commencé à courir le IV avril 
15ÎS. 

Le siège de la société est fixé place 
du Panthéon, au coin de la rue d'Uim. 

Chacun des associés aura ia signa-
titre sociale; la soriélé ne sera enga-
gé t qu'suiant que ISs engagemetis 

lioniracléS le s roat pour atf.ires de 
la tocieté. 

La société sera dissoute • i° par l'ex-
piration cuti n.ps fixé pour sa durée ; 
2" par la mon de l'un des associés; 
3° et par la déclaration de l'un des ;.s-
aocié.. qu'il en dans l'inteinion de dis-
soudre la société, laquelle dissolution 

n'aura Itou que dans les six mois qui 
suivront cette déclarai on. 

Pour extrait. 

Signé 1, EG:.AS et r.icArx. (5233) 

Cabinet de K« A. RADIGDET, avocat, 
rue St-Fiacre, 5. 

D'un acte sous seing privé, fait tri-
ple à Uio-Janeiro (Brésil), le 1er

 mar5 

1848, et à PiriS le 24 avril même an-
née, enregistré en cette dernicre 
ville ; 

Entre M. Nicolas-Adolph ) LAMBERT, 
négociant, demeuranti Paris, rue iiau-
lit ville, ',B; si. Gcrffroj DtLBOUS-
SIÈRE, aussi négociant , rien eurent à 

Pa ts, mêmes ru el numéro, « M . Ju-
les BIXOC1IE, • sst négociant, don e •-
rant à Rio-J ,...-iro (B ésil;; 

A été extrait ce qui suit: 

Les parties déclarent constituer peur 
sept années e miéres et consécutives^ i\ 
dater du i"jînvier 1847, la société de 
commerce en nom collectif qui existe 
entre elles depuis ladite époque, sous 
la raison LAMBERT

 c
i DAI.BOfJSSIÈKE, 

el qui est la continuation de oelh) qui 

existait antérieurement sorts la même 
raison entre eux, Lsmberl et M. Dal-
boussière, el tans laquelle M. B noehe 
était intéressé. 

La société a pour objet 1rs ,-fî.ires 
d'cxporlalion e. d'importation avec 
Rio-Janelro et celles de consignation. 

Le siège principal de la socièiè est i 
Pans, rue Hauteville,. 28, ci cllea un 
comptoir i Rio. 

La signature sociale sera LAMBERT 
et DALBOU6S1ÊRE. Elle appartiendra 
aux trois associes qui pourront s'en 
servir chacun séparément, mais n'en 
pourront faire usage que pour les a f-
furts locialcs. 

Poor extrait. A. RADICUET. 

(Mj|) 

D un acte sous signature privée du 
20 avril 1848, enregistré le i« mai, 
folio 9 ; 

ï! appert : 

«je .uM. FOBRKEY père rt fils, chaus-
sée du M line, 0 1, et M. Philippe IIOKY, 
rue Bi.ff-uti, 16', ont forint une soeielé 
eu nom cotlectil pour la vente de bois 
et charbons, sous la raison l'OUttUKY-
BOUDIKU et C. Fourrey père ist 
cliargé de la caisse el de la comptabi-

lité; Fourrey Dis de la fabrication dos 
rharbons ; Philippe Bory de la vente et 
des recouvremens. 

Le siège de la société est t haussée 
du Maine, 64. 

Pour extrait. Le gérant, P. rsoriï 

t>n ) 

Entre les sou;s : gnés Léon MARTI-

KOT, d'une pari, et Juks BOUCIIEuAT, 
son associé en nom colleclir, par acte 
sous seing privé, enregisuê, en claie 
iiu 25 jauvii r U44, d'auire part ; 

Sont convenus ce qui suit : 

A partir du i" mai prochain, la so-
ciété BODCUERAT, A PRELAUT et 
M Rri.XOT, uoni la durée est fixée 
par l'acte ci-dessus énoncé, i quinze 

années d' vaut expirer le 31 décembre 
18 D, sera et demeurera dissoute. 

Le s associés, à partir de ci ne épo-
que, aviseront aux moyeus de 1 qui.ler 
la société et de réaliser les vateut s au 

mieux de leurs intérêts. La présenté 
résiliation sera faite régalien ui"ni el 
Ultérieurement, suivant les prescrip-

TRIBUNAL BE COÏÏERUE, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juyeiiicm du Tribunal de commerce 

ie furis, du 27 AVKIL 1848, qui eie-
elafeni lu faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'mu erture audit jour: 

Du sieur ROUGET père (Jetn-I.oiiis), 
tailleur, me Ricl eliru, H, nomme M 

LebouehtT juge-commissaire, et Ma 
Pascal, rue nicher, 32, sy.idic provi-
soire [So 8i59 du gr.); 

Juijernem du Tribunal de commerce 

de Parti, du i<- MAI 1848, çiii décla-

rent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverare audit jour: 

Delà dame veuve CIULIAN1, tenant 
maison meublée, rue Bergère, n. 1 1 
nomme M. Coîssieu )oge-commissaire[ 
et M. Tiphagne, faub. Montmartre, 6 , 
syndic provisoire [X» 8263 du gr. j; 

Des sieurs BROSSARD frères (Chaa-
rts-Frartçois Henri et Charles-Alplion-

se), négoeians en merceries, rue saiol-
Denis, 92, nomme M. Couilol juge-

commissaire. et M. Défoix, rue Sl-La-
7.src, 70, syt die provisoire [Ko s2Gi du 
gr.]; 

DU sieur CHEVALIER (Charles), in-
génieur-opticien, cour des Fontaines, 

1, nomme M. Otlier juge-commissaire, 

et M. Lefrançois, rue Louvois, 3, syn-
dic provison e [s° isï„i du gr.;; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUGET père (Jean Henri), 

tailleur, rue Richelieu, 11,1e 9 mai a 
10 heures 1 (2 [S° 8259 du gr.!; 

Du sieur SAUZAIÏE f Frsnçois-Si 
mon , guètrier, rue Si Denis, 1 7 7 , le 9 

mai à ï heures [\« S2«o du f r ; 

Du siear DEI'.VOIS aîné (François) 
tailleur, Palais-National, 28, le 9 mai a 
12 heur es [S- 8251 du gr.]; 

Pour assister n l'assemblée dans la-

quelle, le juge-commissaire doit les con-

sulter, tant sur la composition de l'étal 

des eréanciers présumés que sur la no-

mination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'cITels ou 

endossemrns de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leuus adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur HERVÉ (François), relieur 
rue de Vangiiard, e, le 8 mai à 2 heu-
res [K« 8200 du gr.]; 

Pour tire procédé, sous la présidence 

de il. le juge-commissaire, aui vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan ■ 

c ers convoqués pour les vérification 
et aûirtnallon de leur» créances remet-

tent préalablement .ours tilres À \IM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs ItIVAVJX el LOIS0N, char-
pentiers, route départementale, 17, à 

t'assy, et rue Basse-St-Pierre-Chaillot, 

10, le S mai à 9 heures[N« 8110 du gr.]; 

Du sieur PIGEON (Jean-Claude), plâ-
trier à iiomainwlle, le 8 mai à 2 heu-
res (N° 7400 du gr.;; 

Pour entendre le. rapport des syndics 

sur ïé:al de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s 'il y m 

tu u, s'entendre déclarer en élut d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de 'a 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des s i ndlcs. 

NOTA . I! ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve BEAURAUX, anc. 

mdede liqueurs, rue Si-Martin, 91, le 

i mai à 9 heures [K° 67.7 du gr.]; 

De la Dlle LECIUFFLARD, lenanl 

peu-ion bourgeoise, rue Pigale, 25, le 
8 mai à 9 h -sur» s [X» t>7 14 du gr.J; 

De la Dite OU7.0UF, lenanl hôtel 

meublé, rue de Mulhouse, 3,1e s mai 
à 2 heures [No jtSS du gr.J; 

Du sieu r DAGONEAU (François), char-

p 'libéraux Uatignolies, le s mai à 2 

heures [N" 7954 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte, 

sur le concordai proposé par U failli, 

l'admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de i 'union, et, dans ce cas, 

donner leur aeis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des sj rtiiics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de Vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

tilrts de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. tes créan-

ciers i 

Du sieur DAVID (Jean-Claude), lin-

ger, rue d'Oiléans-au-.Marais, m, en-
tre les mains de M Defoix, rue Si-La-

zare, 70, syndic de la failhle [N* suas 

du gr.]; 

Pour, en tonformité ie l'article 493 

de la loi du a 8 mai l8i», être procède 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira 

lion de ce délai. 

REDDITION DE COUPTIS-

MU. les créanciers conapo»»' '* 

nior, de la faillite dui sieur to»« 
(Louis Jean), malire d'IiOIel t«<£\. 
des M.açons-Sotbonne, ";.\

itt 
rités à se rendre, le » 'nl'

 Tr
,mn»i 

res précises, au palais i»
 drt de commerce, salle des .s«rn ' «

 ;it|) 
railliles,pour,coiifornieri.çutsi 

537 delà toi du 28 irii .183». es 
le compte définitif qui se» rew £ 
les syndics, le débattre, leclore

 e

|fi[1 

réter; leur donner decttarg JJ .
fI

. 
fonctions el donner leur avis s» 

cusabilité dufaitli[Vj3»^ 

ASSEMBLEES DU S *« ""' 

.,„ u-rietri, boula»!*' 
SEUie HïUKES 1|2 : MarXere, 

bitim , rerif- - (,„3r.tc- le» J 

tier, clôl. - Criffon rte > 

tenaises. id. unissef. 1?!. 
DECX uE, KE .iroi,U nc,laP

uiJ trt
-

dilionde comptes. — ,| ■ 

Fes, cnlrep. de ■ 

(.uillery, entrtp 

Demande en ^"JjSîfTTB^SS 
Horlense «él,è?^m uht»*»' Krancois-AbelLEDOU. j

 s
. 

leur a Pans, rue G ien »
 ue

. 

Det?45B «s — . , 

Du 30 »V'';- M \, cl 'o»"' t> 
Coqucnard, «•„, '.m.rire, ^ % 
rue des Fosses M- ■nt're

 %i 
marné, i« ans, rue ito 

illet, l» «n». rue s

r
,,î de l- :11*'. 4» 

EuregiairH à Parts, le 

lèeçu un franc <iix tentimes , 
Mai iMH, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, KlJE NEUVE DES-MATHl'HINS , 18. 
Pour lé(j»lisation de U 

le maire du 1 

^nature A- GuW», 

arro 


